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Caractéristiques de la commune : 
 
 
Situation géographique :  31 km de Vannes, 50 km de Lorient, 79 km de Pontivy 
 
Population totale :   1659 Habitants (INSEE 2018) 
Population saisonnière :         De 15.000 à 20.000 habitants 
 
Canton :   Quiberon 
 
Superficie :    620 Hectares 

Coordonnées GPS  47° 35’ 10’’ Nord, 3° 01’ 42’’ Ouest 

Altitude en NGF :  Min. 0 mètre – Max. 31 mètres 

 
Bassin versant :   rivière de Crac’ h 
 
Axes routiers :   RD 781 de Saint-Philibert à Carnac Ville 
    RD 186  de Carnac Plage au cours des Quais, en direction d’Auray 
     
 

Adhésion intercommunale : 
 
Agglomération :   Communauté de Communes Auray Quiberon Terre-Atlantique (AQTA) 
 
Eau potable :               AQTA  délégation SAUR  
 
Electricité :    SDEM (MORBIHAN ENERGIES) 
 
Assainissement Collectif :   AQTA délégation VEOLIA 
 
Assainissement Non Collectif : AQTA 
 
 

Parc d’activités économiques : 
 
 
  - ZA de Kermarquer - 45 entreprises dont 0 entreprise classée Seveso II (voir plan ci-joint) 
 

 
 

 

Présentation de la Commune de La Trinité-
sur-Mer 

 

Fiche : 0.1 
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N° sur le 

plan 
ENTREPRISES ADRESSE Mail TELEPHONE

1 NC

2 NC

3 TECHNIQUE VOILE 1 Rue du Cabestan
contact@technique-voile.com ; 

ff@technique-voile.com 02 97 55 77 26

4 Centre Technique Municipal 3 rue du Cabestan 02 97 55 72 19 / 02 97 56 78 23

5 TECHNIQUE VOILE 6 rue du Cabestan 02 97 55 77 26

6 SARL ARTHUS & FILS 5 rue du Cabestan contact@maisonarthus.com 02 97 55 70 89

7 NC 7 rue du Cabestan

8 NC 9 rue du Cabestan

9 SIEPEL Impasse de la Manille contact@siepel.com 02 97 55 74 95

10 NC 13 rue du Cabestan

11 RIOUX NAUTIQUE 17 rue du Cabestan
georges@rioux-nautique.com ; 

contact@rioux-nautique.com 02 97 55 85 28

12 LES JARDINS DE LA BAIE 26 rue du Cabestan
jardinsdelabaie@gmail.com ; les-jardins-

de-la-baie@wanadoo.fr 
02 97 30 18 18 / 06 75 23 18 22 

13 Entreprise CAILLOCE 24 rue du Cabestan cailloce.françois@orange.fr 02 97 55 70 94

14 DIESAL 22 rue du Cabestan contact@diesal.fr 02 97 56 80 15

15 ATELIER KERVARREC 18  rue du Cabestan 02 97 55 92 06

16 SCI TIKA 18  rue du Cabestan

17a SARL LE BIHAN 20 rue Cabestan entrepriselebihan@wanadoo.fr 02 97 56 80 12 / 06 08 86 51 35

17b LYA NAUTIC 22 Rue de la Drisse contact@lyanautic.com 09 81 25 92 14

18 SCI GBY 20 bis rue de la Drisse

18 MORBIHAN ULM 20 rue de la Drisse 07 71 83 47 07

19 ARISTOCHE 8 rue de la Drisse

TEAM ACTUAL 16 rue de la Drisse

MULTI & CO 16 Rue de la Drisse

21 NC

22 NC

OCTOFAX 10 Rue de la Drisse pierre.granger@octofax.fr 02 97 59 10 00

SESAME NAUTIC 10 Rue de la Drisse 06 95 89 01 04

THE SEA CLEANERS 10 rue de la Drisse contact@theseacleaners.org 02 97 80 64 31 / 06 62 59 16 63

KEY RING 8 Rue de la Drisse

ALTERNATIVE SAILING NC contact@alternative-sailing.com 02 97 78 10 33 / 06 37 47 93 09

25 JPS Production 13 Rue de la Drisse contact@openproductions.com 02 97 30 11 57

26b CARADEC MENUISERIE 9 et 9bis rue de la Drisse s.caradec@aliceadsl.fr 06 83 75 97 42

26d ALL OCEAN BreizhCom 7 Rue de la Drisse communication@all-ocean.com 02 97 55 74 20

27 ETS LE DOUARAN 6 rue de la Drisse ets.ledouaran@orange.fr 02 97 55 63 55

28 A S P - ATELIER SERVICE PLAISANCE Rue de la Touline contact@atelier-services-plaisance.com 06 25 37 15 63

29 VOLVO PENTA Rue de la Touline 02 97 55 72 43

30 OUEST MARINE MOTEURS 5 Rue de la Drisse 02 97 55 72 43

31 LE DROU MENUISERIE 17 rue de la Drisse 02 97 55 77 66

32 MEABAN STOCKAGE Rue de la Touline MEABAN.STOCKAGE@WANADOO.FR 02 97 55 77 66

33 ALL PURPOSE 3 rue de la Touline 02 97 30 18 60

34 DELERUE SARL Télésurveillance 1 Rue de la Touline alarmedelerue@orange.fr 02 97 55 89 40

36 ATELIER DES VIEILLES DAMES 1 Rue de la Touline atelierdesvieillesdames@gmail.com 06 49 58 26 32

37 CG Marine 14 Rue du Cabestan 06 25 11 09 97

38 LE NORCY JM 1 Rue de la Drisse 06 61 98 13 84

39a Centre Technique Municipal 10 rue du Cabestan servicestechniques@latrinitesurmer.fr 02 97 55 72 19 / 02 97 56 78 23

39b Centre Technique Municipal 8 Rue du Cabestan servicestechniques@latrinitesurmer.fr 02 97 55 72 19 / 02 97 56 78 23

40 CGPME 2 rue de la Drisse 06.07.36.74.44

41 BUFFERE 4 Rue de la Drisse

42a Technique Grément Accastillage 4 impasse du Bout contact@technique-greement.com 02 97 55 83 02

42b CPM Impasse du Bout
trinite-sur-

mer@compagniedesportsdumorbihan.fr
02 97 55 71 49

43 Atelier Nautique ANT 2 Impasse du Bout ant.trinite@gmail.com 06 87 17 07 82 / 02 97 55 89 35

20

23

24

KERMARQUER - LA TRINITE-SUR-MER

LISTE DES ENTREPRISES
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Enjeux Territoriaux : 
 
        Etablissements Publics :  

 
ETABLISSEMENTS COMMUNAUX (voir plan)  
 
- Mairie : Place Yvonne Sarcey  
- Agence postale communale : place Yvonne Sarcey (locaux de la Mairie)  
- Centre technique municipal (ateliers) : ZA de Kermarquer - 3 rue du Cabestan 
- Centre technique municipal (bureaux) : ZA de Kermarquer – 8 rue du Cabestan 
- Office du Tourisme : 30 cours des Quais  
- Bibliothèque : 30 cours des quais (à l’arrière de l’office de tourisme)  
- Halles à poissons : cours des Quais  
- Ecole publique des Crevettes Bleues (primaire et maternelle) : 1 rue Inouarh Braz  
- Bâtiment périscolaire (garderie, cantine) : 6 rue Er Velin et ruelle avant le 37 rue des Frères    

Kermorvant 
- Salle du Voulien : Place du Voulien - 1er étage (au-dessus du Carrefour City)  
- Presbytère : 24 rue des Frères Kermorvant 
- Maison de santé : 13 rue du Voulien 
- Distribution Banque alimentaire : rue des Frères Kermorvant 
- Vestiaire du stade : Poulbert 
- Eglise Saint-Joseph : 162 rue du Kreisker  
- Espace culturel de la VIGIE : Parc des Bruyères 
- Les Salines : 6 Kerdual 
 
AUTRE EQUIPEMENTS (voir plan)  
 
- Salle Saint-Joseph : 17 rue des Frères Kermorvant 
- Ecole Notre-Dame (primaire et maternelle) : 24 rue du Mané Rohr 
- Maison de retraite Tal Ar Mor : rue Mané Roularde  
- Société Nautique de La Trinité-sur-Mer : cours des Quais 
- Capitainerie : cours des Quais 
- Camping de la Baie : rue de Kervillen - Ouverture de mi-avril à mi-septembre 
- Camping de la Plage : 44 rue de Kervourden - Ouverture de mi-avril à mi-septembre 
- Camping de Plijadur : 94 rue de Carnac - Ouverture de mi-avril à mi-septembre 
- Camping de Kermarquer : 12 Kermarquer – Ouverture toute l’année 
- Camping Kervilor : 21 Kervilor - Ouverture de mi-avril à mi-septembre 
- Hotel Le Lodge Kérisper : 4 rue du Latz 
- Hotel l’Ostréa : 34 cours des Quais 
- Hotel Trinité Hotel : 6 rue de Carnac 
- Hotel Les Hortensias : 4 place Yvonne Sarcey 
- Hotel Le Mouillage : 1 place Yvonne Sarcey  
- Supermarché Carrefour City : place du Voulien 
- Coop Bio : Place Yvonne Sarcey 
- Colonie de Bagneux : 27 rue de Carnac 
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La municipalité s’est lancée dans une démarche volontariste de déploiement de défibrillateurs sur 
l’ensemble du territoire de la commune. 

• Une phase 1 concerne des appareils (5) déjà en place et opérationnels immédiatement 
• Une Phase 2 concerne des appareils (6) en cours de livraison et d’installation et qui seront 

opérationnels en avril 2022 
• Une phase 3 prévue pour deux appareils seront installés avant l’été 2022. 

 
L’objectif en fin 2022 est que tout appareil soit accessible à moins de 5 minutes en mobilité 
(voiture, vélo) d’un point quelconque du territoire. 
De plus tous les appareils (sauf celui du policier) installés en extérieur sur un bâtiment public sont 
accessibles 24H/24h. 
Des équipements privés sont aussi accessibles soit en saison (camping) soit en heures ouvrables (SNT 
et CPM) 
 
Equipements publics 
Défibrillateurs Adresse Commentaires 

Phase 1   

Entrée de la Mairie Place Sarcey En extérieur à partir d’avril 22 

Entrée Salle du Voulien Place du voulien  

Police  Voiture de la police  Accessible heures ouvrables 

Maison de santé Rue du Voulien  

Espace culturel de la Vigie Rue du Mané Rohr En extérieur à partir d’avril 22 

Phase 2   

Bâtiment municipal CTM   

Plage du Men Dû Sanitaires du Men dû  

Parking de la plage du Poulbert Sanitaires du Poulbert  

Plage de Kervillen Sanitaires de Kervillen  

Plage de Port Biren Sanitaires de Port Biren  

Plage du TY Guard Sanitaires du Ty Guard  

Phase 3   

Bâtiment des salines  Kerdual Eté 2022 

Métairie, Le Latz  En projet 

   

 
Equipements privés 
Défibrillateurs adresse Commentaires 

Camping de la Baie Accueil près plage de kervillen Accès saisonnier 

Camping de la Plage  Accueil près plage de Kervillen Accès saisonnier 

Camping plijadur Accueil route de Carnac Accès saisonnier 

Société SNT Bureau du Port Club house Pour l’instant accès en 
intérieur en heures ouvrables 

Compagnie des Ports Capitainerie près de la Criée Pour l’instant accès en 
intérieur en heures ouvrables 

Compagnie des Ports Bureau terre-plein technique Pour l’instant accès en 
intérieur en heures ouvrables 

 

Plan de déploiement de défibrillateurs sur 
la commune 

Fiche : 0.1 
BIS 
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Décret N° 2014.1253 du 27 octobre 2014 relatif au Plan communal de sauvegarde et pris pour application du 
code de Sécurité intérieure. 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde – appelé PCS - regroupe l’ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il détermine en fonction 
des risques connus les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation 
nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense tous les moyens disponibles et définit 
la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. 
 
La mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde relève de la compétence du Maire sur le territoire de sa 
commune. 
 Il peut désigner le Maire-adjoint chargé des problèmes liés à la Sécurité Civile. 
 
 
Le PCS repose sur 5 grands principes : 
 

- le PCS organise la sauvegarde des personnes : 
 

▪ Alerter, Informer, évacuer, héberger, ravitailler, ….. 
 

- le PCS est le maillon local de l’organisation de la Sécurité Civile 
 

- le PCS est un outil d’aide à la gestion d’un événement de Sécurité Civile 
 

- le PCS concerne l’ensemble des Services communaux 
 

- la démarche PCS doit permettre de tendre vers une culture communale de sécurité. 
 

 

Objectif du Plan Communal de sauvegarde 
 

Fiche : 0.2 
 

Objectif du Plan Communal de sauvegarde 
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PCS - ARRETE  MUNICIPAL 
 

 

Fiche : 0.3 
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- Code Général des Collectivités Territoriales – art. L 2212-2 : « La police municipale a pour objet d’assurer le 
bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des 
précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux 
calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de 
digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les maladies 
épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La police municipale prévoit également de pourvoir d’urgence à 
toutes les mesures d’assistance et de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration 
supérieure ». 
 
Décret N° 2014.1253 du 27 octobre 2014 relatif au Plan communal de sauvegarde et pris pour application du 
code de Sécurité intérieure. 
 
Article R 731 -1 
Le plan communal de sauvegarde définit, sous l'autorité du Maire, l'organisation prévue par la commune pour 
assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au regard des risques connus. Il 
établit un recensement et une analyse des risques à l'échelle de la commune. Il intègre et complète les 
documents d'information élaborés au titre des actions de prévention. Le plan communal de sauvegarde 
complète les plans ORSEC de protection générale des populations. 
 
 Article R 731-2 
L'analyse des risques porte sur l'ensemble des risques connus auxquels la commune est exposée. Elle s'appuie 
notamment sur les informations recueillies lors de l'élaboration du dossier départemental sur les risques 
majeurs établi par le Préfet du département, les plans de prévention des risques naturels prévisibles ou les 
plans particuliers d'intervention approuvés par le préfet, concernant le territoire de la commune. 
 
Article R 731-3 : 
Le plan communal de sauvegarde est adapté aux moyens dont la commune dispose. Il comprend : 
1° Le document d'information communal sur les risques majeurs prévu au III de l'article R. 125-11 du code de 
l'environnement ; 
2° Le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales ; 
3° L'organisation assurant la protection et le soutien de la population qui précise les dispositions internes 
prises par la commune afin d'être en mesure à tout moment d'alerter et d'informer la population et de 
recevoir une alerte émanant des autorités. Ces dispositions comprennent notamment un annuaire 
opérationnel et un règlement d'emploi des différents moyens d'alerte susceptibles d'être mis en œuvre ; 
4° Les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile quand cette dernière a été 
constituée en application de l'article L. 724-2 du présent code. 
 
Article R 731- 4 
Le plan communal de sauvegarde est élaboré à l'initiative du Maire de la commune. 
Il informe le conseil municipal du début des travaux d'élaboration du plan. 
A l'issue de son élaboration ou d'une révision, le plan communal de sauvegarde fait l'objet d'un arrêté pris par 
le Maire de la commune et, à Paris, par le préfet de police. Il est transmis par le Maire au préfet du 
département. 
 

 

PCS – Cadre Juridique 
 

 

Fiche : 0.4 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835052&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835052&dateTexte=&categorieLien=cid
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Loi du 30 juillet 2003 relative aux à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. 
 
 
Article 40 : 
 Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, le Maire informe la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions 
publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels 
connus dans la commune, les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les 
modalités d’alerte, l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque… ». 
 
- Décret n° 88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence départementaux, pris en application de la loi 
87565 du 22/07/1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie 
et à la prévention des risques majeurs. 

 
- Décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information du citoyen sur les risques 
majeurs, pris en application de l’article 21 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs. 
 
- Plan départemental ORSEC. 
 
- Tous plans de secours et plans d'alerte départementaux concernant la commune. 
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Le dossier PCS identifié  N° 01  sera considéré comme étant le Référentiel et annule et remplace le 
PCS datant du 9 avril 2019. 
 
- Assurer la mise à jour du P.C.S. en complétant le tableau ci-après 
 

▪ Cette prestation sera faite par le secrétariat général. 
 

▪ Informer toutes les personnes impliquées dans le PCC après chaque mise à jour, à 
l’initiative du Maire. 

 
▪ Le Maire de la commune doit approuver la nouvelle version des pages modifiées, avant 

de faire les copies nécessaires à la distribution contrôlée aux points de diffusion du 
document.   

 
▪ Ā chaque point de diffusion du document, la personne responsable du PCS doit 

remplacer les pages obsolètes par les pages modifiées, ainsi que la fiche de mise à jour, et 
renvoyer à la mairie de La Trinité-sur-Mer, la totalité des anciennes pages. 

 
▪ Tous les 5 ans, ou en cas de modification importante, le Plan Communal de Sauvegarde 

mis à jour, sera transmis aux autorités. 
 

Les fiches modifiées seront incrémentées par un indice lettre (exemple :  3.1a, 3.1b ..). 

 
 

Points de diffusion du Plan Communal de Sauvegarde : 
 

Ex n° Destinataire Responsable 

01 Exemplaire de référence – Mairie de La Trinité-sur-Mer M. le Maire 
Copie papier 

02 Sécurité Civile de la Préfecture 56 Clé USB 

03 Service Départ. d’Incendie et de Secours - SDIS 56 Clé USB 

04 Gendarmerie Clé USB 

05 Direction Départementale des Territoires de la Mer (DDTM) Clé USB 

 
Option : 

06 Exemplaire de travail –  

07 Exemplaire de consultation public (hors docs confidentiels) Accueil 

08 Locaux Services Techniques Kermarquer 

 

 

PCS – MISES  A  JOUR 
 

 

Fiche : 0.5 
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Date de création du PCS :   Mars 2022 
  

Fiches modifiées Indice 
Modifications 
apportées 

Date de 
réalisation 

Auteur 
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➢ AQTA : Communauté de Communes Auray Quiberon Terre-Atlantique 
 

➢ COS : Commandant des opérations de secours 
 

➢ DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 

➢ DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 
 

➢ DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
 

➢ DOS : Directeur des Opérations de Secours 
 
➢ NOVI : Nombreuses victimes 

 
➢ ORSEC : Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 

 
➢ PCC : Poste de Commandement Communal 

 
➢ PCS : Plan Communal de Sauvegarde 

 
➢ PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation 

 
➢ PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels 

 
➢ RAC : Responsable des Actions Communales 

 
➢ SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
➢ IOP : Installations Ouvertes au Public 
 
 

 
 
 
 

 

PCS - Glossaire 
 
 
 

 

Fiche : 0.6 
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CHAPITRE 1 
 

Organisation communale de 
crise 
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Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
 

• de la propre initiative du Maire dès lors que les renseignements reçus par tout moyen d’information ne 
laissent aucun doute sur la nature de l’événement, son importance et les risques encourus pour la 
population, il en informe alors automatiquement l’autorité préfectorale. 

 

• si le Maire est indisponible, c’est le 3ème adjoint qui devient DOS, et ainsi de suite dans l’ordre de 
nomination des élus au tableau officiel conformément à l’article 2122-17 du CGCT. (ce tableau peut être 

insérer dans la chapitre Cartographie) 
 

• à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 
 
L’alerte reçue en mairie peut provenir de différentes sources : témoin, services de secours, préfecture, météo 
(alerte rouge), service d’annonce des crues…etc. Dès réception de l’alerte, il convient de vérifier la validité de 
l’information reçue et de la recouper auprès d’autres sources (résidants proches, élus, personnel communal, 
services de secours, etc.). Les coordonnées précises des personnes (témoins) qui transmettent l’information 
seront conservées : nom, prénom, adresse, téléphone. 
 

Le Maire (ou l’élu suppléant) doit ensuite évaluer la gravité de la situation. Le PCS ne sera déclenché que face 
à un événement annoncé ou avéré (ou accident) concernant une partie importante de la population et 
nécessitant la mobilisation de moyens communaux conséquents. C’est au Maire, assisté des élus présents de 
faire cette évaluation et de prendre la décision. Il peut évidemment consulter les services de la Préfecture et le 
Commandant des Opérations de Secours (COS – pompiers). 
Le tableau ci-dessous est une liste non exhaustive des principaux critères à considérer pour décider de 
déclencher ou non le PCS : 
 

 
Dès lors que la décision de déclenchement du PCS est prise, le Maire constitue le poste de commandement 
communal (PCC) et met en œuvre le schéma d’alerte (voir Fiche n°1.2). 
 

Remarque : Le fait de ne pas déclencher formellement le PCS n’empêche pas d’utiliser les organisations, 
ressources et moyens définis dans le PCS afin de faire face à l’événement rencontré. Ainsi le document PCS 
n’est pas seulement utile en cas de crise majeure mais peut être utilisé pour des circonstances moins 
exceptionnelles. 

Principaux critères d’évaluation de l’événement  Commentaires 

Nécessité de mise en place d’une organisation particulière face 
à un événement annoncé ou réel. 

Mobilisation importante des moyens 
communaux 

Nombre d’habitations impactées par l’événement Identification des secteurs concernés 
et du nombre d’habitants 

Nécessité d’alerter la population Définir les moyens à mettre en œuvre 
et le personnel  

Nécessité de soutenir et/ou d’assister la population Nombre de victimes ou sinistrés à 
prendre en charge (évacuation, 
accueil, hébergement etc.) 

Nombre de victimes potentielles Ou de sinistrés à accueillir 

Actions de prévention à entreprendre Selon la nature de l’événement 
(tempête, neige, verglas, 
inondations…) 

MODALITES DE 
DECLENCHEMENT DU PLAN 

 

 

Fiche : 1.1 
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Le règlement d’alerte pour former le Poste de Commandement Communal –PCC- est illustré par le schéma 
ci-dessous. C’est le DOS (Maire) qui en priorité appelle le Responsable des actions communales puis les 
autres titulaires de poste .En l’absence du titulaire, on fait appel au suppléant. 

 

                                                                                                            
  

 
 
           appelle appelle 
 
 
 
 
  appelle 
 
 
 
  
 
 
 
           appelle appelle 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

Responsable Alerte à la population 
 
Titulaire : Guillemette BODIN  
Suppléantes : Pascale de SALINS 
                          Annie LORCY 
 

Police Municipale 
Titulaire : Cécile KERGAL 

 

PCS - Schéma d’Alerte des Responsables 
Communaux 

 

 
Fiche : 1.2 

DOS (Maire) 
 

Nom : Yves NORMAND 
Adjoint : Jean-Paul LE NIN 

Responsable des Actions communales 
(RAC) 

 

Titulaire : Emmanuel FERRARO 
Suppléant : Richard LE DÉAN 

Chargé des relations publiques 
 
Titulaire : Flore GRESLIN           
Suppléante : Marine CERCLERON 

Secrétariat 
 

Titulaire : Valérie LE BRUN 
Suppléante : Céline LE LOUER 

Responsable logistique 
(hébergement, ravitaillement– remise en 

état…) 
 

Titulaire : Manuel CORBEAU 
Suppléante : Carita GEORGIN 
 

Responsable Economie, artisanat, 
agriculture, ostréiculture 

 

Titulaire : Denis BRUANDET 
Suppléant : Caroline TILLEAU 
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Noms Noms 

ELUS 

  

 Yves NORMAND Maire 

 Jean-Paul LE NIN Adjoint 

 Guillemette BODIN Adjointe 

 Denis BRUANDET Conseiller municipal  

 Pascale de SALINS Conseillère municipale 

PERSONNEL 

 Emmanuel FERRARO DGS 

 Manu CORBEAU DST 

 Carita GEORGIN Agent administratif 

 Valérie LE BRUN Agent administratif 

 Céline LE LOUER Agent administratif 

 Flore GRESLIN Agent administratif 

 Marine CERCLERON Agent administratif 

 Cécile KERGAL Police Municipale 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annie LORCY Relation avec les alertants 

Caroline TILLEAU Relation avec les alertants 
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   Organigramme du PCC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Poste de Commandement Communal (PCC) 
 

 

Fiche : 1.3 

Constitution du Poste de Commandement Communal 
 

-      Installer le PCC dans les locaux de la mairie salle du Conseil (1er étage). En cas 
d’inaccessibilité, repli du PCC dans les locaux au-dessus de la cantine. 

- Vérifier le bon fonctionnement des moyens de communication : 
              (Téléphone, fax, Internet, radio, etc…) 

- Convoquer tous les membres permanents du PCC. 
- Mobiliser les services techniques. 

Actions du Poste de Commandement Communal 
 

- Prendre connaissance des risques encourus par la population auprès du Commandement 
des opérations de secours. 

- Evaluer le nombre d’habitants concernés. 
- Prendre connaissance de la fiche de Risque incluse au PCS – remettre une copie à chaque 

responsable du PCC.  

- Alerter, évacuer, héberger et ravitailler la population concernée par les Risques – voir 
fiches actions. 

- Prendre les arrêtés municipaux en fonction des événements (rue barrée…). 
       -      Ouvrir une fiche de déclenchement de l’alerte – voir fiche : 5.1 

 

Maire - DOS 

Responsable Actions Communales 

Alerte à la population 

Relations publiques Secrétariat 

Logistique Agriculture, 
ostréiculture, entreprises 
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Information : 
 

- Informer les Services de la sécurité civile – Préfecture 
- Informer le Centre de secours des pompiers – CODIS : 18 ou 112 
- Informer la Gendarmerie 
- S’informer régulièrement des actions menées sur le terrain 
- Faire le point régulièrement sur l’évolution de la situation 

Actions après la crise : 
 

- Effectuer le bilan humain et des dégâts matériels 
- Eventuellement établir une déclaration de catastrophe naturelle 
- Organiser le « retour d’expérience » avec les personnes ayant participé 
- Mettre à jour le PCS et diffuser les modifications 
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Maire : Yves NORMAND   
 

Suppléant : Jean-Paul LE NIN   
 
Le Maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu’au déclenchement du dispositif 
ORSEC (ou la montée en puissance) et la prise de fonction de DOS par le Préfet. Dans ce cas, malgré la 
substitution par le Préfet, le Maire conserve ses obligations de sauvegarde vis-à-vis de la population ou des 
missions que le préfet peut être amené à lui confier. 

 
En cas d’alerte (accident industriel ou événement naturel) transmise par un tiers ou un service de la 
Préfecture, le DOS doit relayer l’information ou l’alerte auprès de ses concitoyens. 

 
En cas d’accident réel, dès le début des opérations, le Maire, son Adjoint ou le Responsable des Actions 
Communales (RAC) doit, en liaison avec le Commandant des Opérations de Secours (COS,) l’officier des 
Sapeurs-Pompiers et la Gendarmerie : 

 
1. Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, aider à la régulation de la circulation, 

empêcher qu’un sur-accident ne se produise. 
 

2. Mettre en place un poste de commandement (mairie) et l’indiquer aux gendarmes et aux secours. 
 

3. Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et activer la cellule de crise 
communale. Mettre en place des points réguliers avec le Commandant des opérations de secours 
(officier de sapeurs-pompiers) le cas échéant. 

 
4. Organiser l’évacuation, le rassemblement, l’accueil, l’hébergement (voire le ravitaillement) et le soutien 

socio-psychologique des victimes ou sinistrés. 
 

5. Mettre du personnel à disposition pour prendre en charge le regroupement et l’accueil des « impliqués » 
(personnes impliquées dans l’événement). 

 
6. Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour du bon ordre, de la 

sûreté et de la salubrité publique (cf. fiche 5.6). 
 

7. Se tenir informé et rendre compte auprès de la Préfecture. 
 

8. Pendant l’événement, le DOS doit pouvoir être libre de se déplacer en fonction des besoins et pour 
assurer la communication. Pour ce faire, il doit être en liaison avec le PCC. Cette liberté n’est possible 
que s’il peut s’appuyer de manière certaine sur une personne pour mettre en œuvre les actions de 
sauvegarde. Cette personne sera le Responsable des Actions Communales (RAC) 

 
9. Préparer la phase post-crise (arrêté de catastrophe naturelle…) Fiche 5.8 

 
10.  La distribution de comprimés d’iode sera assurée par le Maire ou le RAC. Local voir fiche 1.12 

 

 

FICHE ACTIONS 
 

« DOS » 

 

Fiche : 1.4 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER PAR LE DOS 

 Risques inhérents identifiés (inondations, effondrements de terrains, incendies, intoxications…). 

 Ampleur de l’évènement nécessitant la mise en place du Plan Communal de Sauvegarde. 

 Connaissance du nombre de personnes concernées. 

 Plan communal de sauvegarde activé. 

 Membres du PCC et élus convoqués. 

 Poste de Commandement Communal activé. 

 Les acteurs du PCS sont présents et ont récupéré leurs documents (fiches actions, fiche risque) 
et leurs outils (main courante, etc.). 

 Liaison établie avec les Services de secours.  

 Fax/mail d’activation du PCS envoyé à la préfecture 
(SIDPC). 

Actions qui peuvent être mises en 

œuvre par le Responsable des Actions 
Communales 

 Standard en fonctionnement. 

 Main courante établie (Secrétariat). 

 Historique des appels établi (Standard). 

 Poste de Commandement Communal Opérationnel. 

 Population alertée / informée. 

 Centre d’accueil et de regroupement ouvert. 

 Accueil et recensement des évacués. 

 Population évacuée. 

 Ravitaillement de la population évacuée organisé. 

 Bilan régulier fait à la préfecture. 

 Information donnée aux médias. 

 Information donnée à la population. 

 A la fin des opérations, fax/mail de désactivation du 
PCS envoyé à la préfecture. 
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• DOS : Yves NORMAND  
 

• Suppléant : Jean-Paul LE NIN  
 
 
Le dispositif NOVI prévoit une organisation préétablie des secours lorsqu’un événement brutal fait apparaître 
une notion de risque collectif avec l’existence : 
 
 - de nombreuses victimes 
 - et/ou des victimes potentielles 
 
Lorsque le nombre de victimes atteint ou dépasse le seuil théorique de 5 personnes, les Services de Secours 
alertent le Préfet qui déclenche le Plan NOVI. 
 
 
 

I. Premières actions du DOS dès réception de l’alerte  
 

▪ Se déplace sur les lieux de l’accident ou y dépêche son représentant (élu ou personnel…) 
▪ Accueille et assiste les Services de Secours chargé des opérations de secours (SDIS…) 
▪ Accueille les Forces de l’ordre (policiers ou gendarmes) et les informe de la gravité de la situation 
▪ Partage ses connaissances sur son territoire communal avec les Services de secours 
 

➢ Déclenche son Plan communal de Sauvegarde en cas de : 
 

o Besoin de renfort du personnel communal pour faire face à la situation. 
o Besoin de moyens importants en matériel. 
o Alerte générale ou partielle à la population. 
o Nécessité de soutien temporaire aux personnes indemnes (hébergement, 

ravitaillement…). 
 
 

II. Le Préfet prend la direction des opérations de secours 
 

➢ Dans ce cas : 
 

▪ Le Maire est informé de la décision du Préfet de mettre en œuvre le Dispositif NOVI. 
▪ Est informé de la chaîne de commandement décidée par le Préfet, devenu Directeur des 

opérations de Secours (DOS). 
▪ Il désigne un local pour créer la chapelle ardente, en accord avec le Préfet, et la fait équiper par 

une société de Pompes funèbres. 
▪ Il peut demander au Préfet la mobilisation d’associations de sécurité civile à son profit. 
 

 

FICHE ACTIONS « DOS » 
 

Plan NOVI Mode d’Action - 2015 
 

 

Fiche : 1.5 
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➢ Titulaire : Emmanuel FERRARO  
 

➢ Suppléant : Richard LE DEAN 
 
 
ENEDIS a désigné Monsieur POSSELT comme étant le référent pour la commune. Tél : 06 64 69 46 36  
Ou 0 811 01 08 12 
GRDF a désigné Monsieur GUÉGAN comme étant le référent pour la commune. Tél : 02 97 46 89 74 
Ou 0 800 47 33 33  
VEOLIA - Eaux usées : astreinte collectivités : 06 35 48 57 21 
SAUR - Eau potable : astreinte collectivités : 02 56 56 20 09 
Opérateur Téléphonique Orange :  0 800 08 30 83* 
Opérateur Free : 
Opérateur Bouygues : 
Opérateur SFR : 
  
 
 
Le Responsable des Actions Communales -RAC- sous l’autorité du DOS assume les fonctions de coordination du 
dispositif communal de sauvegarde et d’assistance à la population.  
 
Il est chargé de l’activation de la cellule d’Alerte à la Population et de la supervision du plan « Alerte à la 
population » animé par cette cellule - fiche 2.1. 
 
Il assure la cohérence générale du dispositif communal mis en œuvre, effectue la synthèse des informations 
issues du terrain et centralisées par les différents responsables de cellules pour le compte du DOS. 
 
Il met en œuvre les décisions prises par le DOS et s’assure de leur exécution. Il peut suppléer le DOS durant 
son absence momentanée. 
 
Avec le DOS, il assure l’interface avec le Commandement des opérations de secours (COS). 

 
 
Le Responsable des actions communales - RAC – assistera le Maire pour la distribution des comprimés d’iode 
suivant les consignes données par la Préfecture. Local voir fiche 1.12. 

 

FICHE  ACTIONS « RAC » 
 

« Responsable des Actions Communales » 

 

Fiche : 1.6 
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LISTE DES POINTS DE CONTRÔLES A EFFECTUER PAR LE RAC 

 Maire informé de la situation. 

 Directeur des Opérations de Secours informé si différent du maire. 

 Plan Communal de Sauvegarde activé. 

 Poste de Commandement Communal activé. 

 Membres du PCC convoqués et élus informés. 

 Les acteurs du Plan Communal de Sauvegarde ont pris leur matériel (classeur, clés, chasubles …). 
 Fax d’activation du PCS envoyé à la préfecture (SIDPC). 

 Organigramme du PCC rempli. 

 Standard en fonctionnement. 

Faire remonter les informations 

au Directeur des Opérations de 

Secours 

 Main courante établie. 

 Historique des appels établis. 

 Poste de Commandement Communal opérationnel. 

 Cellule d’Alerte à la Population informée- ERP informés. 

 Population évacuée. 

 Centre d’accueil et de regroupement ouvert (CAI / CAF). 

 Accueil et recensement des sinistrés. 

 Ravitaillement de la population évacuée organisé. 

 Points réguliers de situation avec le PCC. 

 A la fin des opérations, fax/mail de désactivation du PCS 
envoyé à la préfecture. 
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• Titulaire : Valérie LE BRUN  
 

• Suppléante : Céline LE LOUER  
 
 

➢  Avant la crise 
 
- Prépare une mallette comprenant tous les documents nécessaires pour gérer une situation de crise à l’extérieur 
de la mairie. 
- Maintient à jour le dossier Plan Communal de Sauvegarde –référence 01. 
 

➢ Au début de la crise 
 
- est informé de l’alerte. 
- organise l’installation du PCC avec le DOS en s’assurant que l’ensemble des documents opérationnels soient 
disponibles : fiches ACTIONS, fiche RISQUES … 
- s’assure de la présence de l’ensemble des membres du PCC : signature de la feuille de présence. 
- ouvre une main courante des événements, informatisée ou manuscrite (pièce essentielle notamment en cas 
de contentieux) sous la forme : heure/événement/action à mener/personne responsable. 
 

➢ Pendant la crise 
 
-  assure l’accueil téléphonique du PCC. 
- assure la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papier, ordinateur…). 
- assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCC (envoi et transmission des télécopies…). 
- appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin. 
- tient à jour la main courante des événements et si le poste est informatisé, s’assure de la sauvegarde (clé 
USB). 
 

➢ Fin de la crise 
 
- assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise. 
- participe avec le DOS à la préparation de la réunion de « retour d’expérience ». 
 
 
 
 

 

FICHE  ACTIONS 
 

« SECRETARIAT » 

 

Fiche : 1.7 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LE SECRETARIAT 

 Matériel récupéré (mallette PCS, clé du placard PCS, classeur secrétariat PCS, Classeur circuits 

d’alerte, stylos, document vierge main courante, montre/horloge et procédure de mise en place 

de la main courante, paperboard + stylos, ordinateurs, vidéoprojecteur, téléphones, radios…). 

 Photocopie des différents documents à remettre, effectuées. 

 Feuille de présence des membres du PCC préparée et signée. 

 Cartes affichées. 

 Documents prêts à remplir utilisés : 

 Organigramme de crise vierge, 

 Main-courante. 

 Position à proximité du Directeur des Opérations de Secours ou du Responsable des Actions 
Communales, dans la cellule de crise. 

 Participation aux points de situation. 

 Main courante tenue à jour. 

 Information régulière du Directeur des Opérations de Secours et du Responsable des Actions 
Communales. 

 Ensemble des documents liés à la crise (mains courantes, feuille de présence, …) récupéré. 

 Classement et archivage de tous les documents liés à la crise, effectués. 

 Participation au retour d’expérience 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LE STANDARD TELEPHONIQUE 

 Alerté à :  

 En poste à : 

 Matériel récupéré (historique des appels, et procédure de mise en place du standard 

téléphonique). 

 Ligne téléphonique fonctionnelle. 

 Connaissance des messages à diffuser 

 Historique des appels à jour. 
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➢ Titulaire : Flore GRESLIN  
 

➢ Suppléante : Marine CERCLERON  
 
 

• Au début de la crise 
 
- est informé de l’alerte. 
- participe à l’accueil du PCC. 
 

• Pendant la crise 
 
- réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les médias, et 
en informe le DOS. 
- assure la liaison avec les chargés de communication des autorités. 
- gère les sollicitations médiatiques en lien avec le DOS. 
- assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le sollicitent. 
- participe, en liaison avec le responsable « Secrétariat », à l’information des Administrés. Les 
messages seront préalablement validés par le DOS. 
 
NB : - En cas de déclenchement ou de montée en puissance du dispositif ORSEC, la communication 
est gérée par le Préfet. 
        -En cas de victimes décédées, la communication est assurée par la Préfecture. 
 

• Fin de la crise 
 
- assure, sous l’autorité du DOS, l’information auprès des médias sur la gestion de la crise au sein de 
la commune. 
 
 
 

 

PCS – Relations publiques 
 

 

Fiche : 1.8 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LA CELLULE 
COMMUNICATION – RELATION PUBLIQUE 

Heure 

 Récupération des fiches et le matériel de la cellule ; documents vierges.  

 Mise en place de la cellule effectuée.  

 Main courante installée dans la cellule de crise.  

 Population informée.  

 Médias informés.  

 Standard téléphonique et accueil en fonctionnement.  

 Salle de presse installée (si besoin).  

 Information régulière du responsable de cellule sur les appels reçus, sms reçus, 
mails et réseaux sociaux et les accueils en mairie. 

 

 Communiqué de presse rédigé.  

 Fax de désactivation du PCS envoyé.  
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➢ Titulaire : Manuel CORBEAU  
 

➢ Suppléante : Carita GEORGIN  
 
 

▪ Au début de la crise 
 
- Est informé de l’alerte. 
- Met en alerte le personnel des services techniques (cf. annuaire de crise fiche 4.3). 
- Alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, électricité, 

téléphone, etc.) (cf. annuaire de crise – fiche 4.1). 
 

▪ Pendant la crise : 
 
- Met à disposition du responsable de la cellule « Alerte à la Population » les moyens nécessaires 
pour assurer la diffusion de l’alerte. 
- Met à disposition le matériel technique de la commune (ex : barrières, parpaings, pompes 

d’évacuation, signalisation, etc…). 
- Active et met en œuvre le (s) centre (s) d’accueil et/ou d’hébergement de la commune et envoie du 

personnel au (x) point (s) de ralliement. 
- Assure le ravitaillement en nourriture, eau et boisson chaude des personnes hébergées. 
 

▪ A l’aide des Fiches 4.5 et 4.8 - jointes en document gestion de crise 
 
- Organise le transport collectif des personnes. 
- S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmission. 
- En cas d’évacuation dans une autre commune, envoie un responsable dans le centre d’accueil et/ou 

d’hébergement concerné. 
 
 

-  Fin de la crise : 
 
- Informe les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise. 
- Assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise. 
- Participe à la réunion de « retour d’expérience » présidée par le DOS. 
 

 

PCS – Responsable 
« Logistique » 

 

 

Fiche : 1.9 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LE RESPONSABLE DE CELLULE 
LOGISTIQUE 

 Récupération des fiches actions et risques, ainsi que le matériel de la cellule. 

 Mise en alerte du personnel des services techniques, constitution des équipes de terrain, 
identification du nombre de personnes nécessaires.  

 Alerte et information des gestionnaires de réseaux. 

 Mise à disposition des moyens nécessaires pour assurer la diffusion de l’alerte. 

 Identification des besoins matériels nécessaires. 

 Mise à disposition du matériel technique de la commune. 

 Bon fonctionnement des moyens de communication. 

 Ouverture et préparation des centres d’accueil et d’hébergement (chauffage, climatisation, 

etc.). 

 En cas d’évacuation, organisation du transport collectif. 

 Entreprises extérieures sollicitées (via conventions ou réquisitions au besoin). 

 Informations régulières avec les équipes de terrain ainsi qu’avec le Responsable des Actions 
Communales. 

 Information des équipes de la fin de crise. 

 Récupération du matériel mis à disposition. 

 Participation au retour d’expérience 
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➢ Titulaire : Denis BRUANDET  
 

➢ Suppléant : Caroline TILLEAU  
 
 

▪ Au début de la crise 
 
- Est informé de l’alerte. 
- Alerte et informe les établissements répertoriés dans l’annuaire de crise ci-joint fiche : 4.5. 

 
▪ Pendant la crise : 

 
- Assure l’information des agriculteurs – artisans situés sur le territoire de la commune et concernés 
par la crise. 
- Recense : 

.  le personnel présent sur le site. 

.  le personnel en mission à l’extérieur du site. 

.  les activités économiques vulnérables liées à la crise. 

.  pour les élevages : la nature et le nombre d’animaux, les contraintes d’exploitation. 
 
-Transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Responsable des Actions 
Communales (RAC) ou directement au DOS. 
 
- gère la mise en œuvre de toutes mesures concernant ces établissements (ex : mise en œuvre 
d’une évacuation). 
 

▪ Fin de la crise  
 
- Informe les agriculteurs – artisans – et les entreprises industrielles contactés de la fin de la crise. 
- Participe à la réunion de « retour d’expérience » présidée par le DOS. 

 
 

PCS – Responsable 
« Entreprises, ostréiculture, agriculture,  

artisans » 
 

 

Fiche : 1.10 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LE RESPONSABLE   
« Entreprises, agriculture, artisans » 

 

 Récupération des fiches actions et risques, 

 Alerte et information des établissements répertoriés dans l’annuaire de crise. 

 Information des agriculteurs – artisans - situés sur le territoire de la commune et concernés 

par la crise. 

 Recensement : 

 Du personnel présent sur le site, 

 Du personnel en mission à l’extérieur du site, 

 Des activités vulnérables à la crise, 

 Pour les élevages : nature et nombre d’animaux, contraintes d’exploitation …. 

 Transmission des informations collectées et des éventuelles difficultés au Responsable des 

Actions Communales (RAC) ou directement au DOS. 

 Mise en œuvre des mesures concernant ces établissements. 

 Information des agriculteurs – artisans – et des entreprises industrielles contactées, de la fin 
de la crise. 
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➢ Titulaire : Cécile KERGAL  
 

➢ Suppléant : Eric SEROUDE (d’Avril à Octobre) 
 

 
 
Début de la crise : 
 

▪ Est informé par le DOS de la mise en place du PCS. 
▪ Participe à l’accueil au PCC. 

 
 
Pendant la crise : 
 

▪ Se met en relation avec la Gendarmerie et l’informe de la situation. 
▪ Assure le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe. 
▪ Se munit du Plan de circulation urbaine (repère les routes ou rues barrées) : 

o Sous réserve de vérification auprès du Service Urbanisme 

▪ Participe à l’élaboration du Plan de déviation sur le territoire communal. 
▪ Veille au respect du Plan de circulation par les usagers avec l’appui du personnel technique et 

si nécessaire de la "Réserve de Sécurité civile". 
▪ Informe le DOS des difficultés de circulation rencontrées et propose au PCC un nouveau 

schéma d’amélioration, qui sera validé par le DOS. 
▪ Assure la surveillance des lieux sinistrés et prend les dispositions nécessaires pour éviter tout 

vandalisme. Cette mission n’est possible qu’avec une aide extérieure : Police 
Nationale/Gendarmerie et/ou une entreprise privée (décision à prendre par le DOS). 

 
 
Après la crise : 
 

• Participe avec le RAC au retour à la normale. 
• Participe à la réunion de « retour d’expérience » présidée par le Maire.  

 
 

 

PCS – Police Municipale 
 

 

Fiche : 1.11 
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LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LA POLICE 
MUNICIPALE 

 Alerté à :  

 En poste à : 

 Contact avec la Police Nationale ou la Gendarmerie. 

 Guidage des secours vers le lieu de la catastrophe. 

 Plan de circulation urbaine disponible. 

 Participation à l’élaboration du Plan de déviation. 

 Respect du Plan de circulation par les usagers. 

 DOS informé des éventuelles difficultés de circulation. 

 Surveillance des lieux sinistrés. 

 Participation des opérations de retour à la normale. 

 Participation au retour d’expérience. 
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➢ Titulaire : Yves NORMAND  
 

➢ Suppléant : Jean-Paul LE NIN  
 
L’Arrêté Modificatif du Mode d’Action IODE-ORSEC.35 a été approuvé par le Préfet en date du 13 mai 2015. 
(cf : IODE-ORSEV MAJ 07/05/2015) 
 

▪ Structure de Commandement : 
Le Préfet est le Directeur des opérations (DOS) ou son Représentant assisté des services de la préfecture. Il est 
chargé de mettre en œuvre le processus de distribution aux centres de distribution prédéfinis sur l’ensemble du 
Département. 
 

▪ Seuils d’Activation : 
Le Préfet activera le mode d’action ORSE-IODE, en associant l’ARS, au vu de son appréciation locale 
 

▪ Communication : 
Les référents Iode et les Maires sont avertis par messagerie sur leur portable via le système télé-alerte 
Une information générale est diffusée par France.3 ou France Bleu Armorique, Internet et les réseaux sociaux 
afin de préciser les lieux de distribution. 
 

▪ Livraison des comprimés d’OCP aux Centres de distribution : 
 
 Le grossiste répartiteur OCP livre les communes des chefs-lieux de cantons dans un délai de 12h00 maximum 
selon un plan de tournée défini par OCP 
 
La pharmacie de La Trinité-sur-Mer est désignée comme Centre de distribution.  
 
Répartition des comprimés pour chaque mairie : 
 
Une fois approvisionnées, les Maires de communes chefs-lieux de cantons pourront procéder à la distribution 
aux Maires des communes dépendant de leur canton (suivant liste préétablie). 
Chaque Maire (ou responsable de site) viendra prendre livraison des stocks correspondant à sa population. 
Les Maires (ou responsable) devront signer une attestation de livraison du nombre de boîtes de comprimés 
reçus. 

 
 

Commune 
 
 
 
 

Centre de livraison 
xxx comprimés 

Ou xx cartons de 50 boîtes 

Lieu de distribution à la 
population 

Responsable 

 
 
 

-  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

PCS – Responsable 
« Plan de distribution - ORSEC-Iode 

 

 

Fiche : 1.12 
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➢ Titulaire : Guillemette BODIN  
➢ Suppléante : Pascale de SALINS  
➢ Suppléante : Annie LORCY  

 
 
 

▪ Hors crise 
- Anime le réseau des alertants hors temps de crise (réunion 1 à 2 fois par an) pour ; 

o S’assurer que les alertants sont toujours opérationnels 
▪ Nombre 
▪ Capacité à intervenir  

o Vérifier l’actualisation de leurs coordonnées 
- S’assure que le « package alertant » est bien disponible et complet pour chaque secteur 

 
 

▪ Au début de la crise 
 
- Est informé de l’alerte. 
- S’informe auprès du PCC du message à diffuser en fonction du type de risque. 
- Met en alerte le réseau des alertants (cf. annuaire de crise fiche 4.4). 
- S’assure que chaque alertant dispose de son « package alertant » 
- S’assure de la mise en œuvre des autres moyens d’alerte. 
 
 

▪ Pendant la crise :  
 
- Met à disposition les moyens nécessaires pour assurer la diffusion de l’alerte. 
- Coordonne le bon déroulement des opérations d’alerte sur le terrain. 
- Gère les difficultés remontées par le terrain et prend les mesures correctives des moyens d’alerte 
- Rend compte périodiquement au RAC de la situation 
 
 

-  Fin de la crise : 
 
- Informe les alertants mobilisés de la fin de la crise. 
- Assure la récupération des fiches « alertes de la population » (circuits d’alerte - Plan de la commune)   

> fiches secteurs de N°01 à N°20 
- Récupère-les « package alertants ». 
- Participe à la réunion de « retour d’expérience » présidée par le DOS. 
 
 
 

 

 

  

 

PCS – Responsable 
« Alerte à la Population » 

 

 

Fiche : 1.13 
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 LISTE DES CONTRÔLES A EFFECTUER POUR LE 
RESPONSABLE DE CELLULE « ALERTE A POPULATION » 

 Récupération des fiches actions et risques, ainsi que le matériel de la cellule. 

 Mise en alerte des alertants pour l’ensemble des secteurs concernés par la crise 

 Mise à disposition des « package alertant » pour assurer la diffusion de l’alerte. 

 Informations régulières avec les équipes de terrain ainsi qu’avec le Responsable des 
Actions Communales. 

 Information des équipes de la fin de crise. 

 Récupération des fiches « Alerte à la Population » et du matériel mis à disposition. 

 Participation aux opérations de retour à la normale. 

 Participation au retour d’expérience 
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CHAPITRE 2 
 

Alerte et Information à la 
population 
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Organisation du dispositif d’alerte 
 
La mise en œuvre du dispositif d’alerte est établie par le DOS. Dès sa mise en place, et selon la situation à 
laquelle il est confronté, le RAC, sous le contrôle du DOS, prend en charge l’organisation de l’alerte de la 
population, en procédant par étapes : 
 

1/ identification de la population à alerter (tout le territoire communal ou partiellement). Il peut 
s’appuyer sur la carte des secteurs d’alerte (voir Cartographie  Fiche 2.3). 

 
2/ choix des moyens utilisés pour l’alerte parmi les moyens listés ci-dessous. 

 
3/ mise en alerte des personnes en charge de mettre en œuvre le processus d’alerte : responsable 
logistique, responsable relations publiques, personnel communal (voiture communicante, site 
Internet) et/ou responsables des secteurs d’alerte. 

 
4/ définition du message d’alerte à faire passer (voir Fiche 2.2) validation auprès du COS si concerné 
et communication à toute les personnes concernées. 

 
5/ transmission du message aux radios locales (prise en charge par le Responsable Relations 
Publiques), 

 
6/ définition du processus de remontée des informations concernant le déroulement de l’alerte. Les 
responsables envoyés sur le terrain doivent disposer d’un numéro à appeler au PCC en cas de 
problème et doivent rendre compte à intervalles réguliers de l’avancement. 

 
7/ en cas de problème rencontré sur le terrain, le RAC prendra toutes les mesures permettant 
d’assurer l’alerte effective de la population (réquisition de nouvelles équipes ou de nouveaux moyens). 

 
8/ le RAC (ou une personne désignée par lui) tiendra au PCC un statut écrit de l’avancement du 
processus d’alerte. 

 
9/ le RAC informera le DOS dès que l’alerte est considérée comme réalisée. 

 
Moyens disponibles : 
 

- Panneaux d’information municipale – mairie  
 - Panneaux lumineux : Place du Voulien et sur la Halle à poissons 
 - Téléphone : 15 lignes 
 - Ligne directe urgence réservée au PCS N° 02 97 56 78 27 - Transfert d’appel vers le PCC Bis si besoin 
 - Site Internet de la commune : www.la-trinite-sur-mer.fr 
     - Voiture communicante, 
     - Dispositif d’alerte de masse (en cours d’installation) 
  
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Organisation 

 

 

Fiche : 2.1 
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Information de la population pendant la crise : 
 
En fonction de l’évolution de la situation, le RAC, sous l’autorité du DOS, peut à tout moment faire passer des 
messages d’information à la population, au travers des moyens suivants : 
 
  Site Internet de la commune, 
  Radios locales, 
  Panneau d’information municipal, 
  Mégaphones, 
  Haut-parleurs, 
  Réseaux sociaux. 
    Dispositif d’alerte de masse (en cours d’installation) 
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TEMPETE 
 
Ceci est un message d’alerte 

UNE TEMPETE EST ANNONCEE, AVEC DES VENTS DE PLUS DE …… KM/H. 
EVITEZ DE SORTIR ET DE PASSER A PROXIMITE DES ARBRES. 
METTEZ A L’ABRI TOUS LES OBJETS POUVANT ETRE EMPORTES PAR LE VENT. 
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
  

 
CRUE / SUBMERSION MARINE 
 
Ceci est un message d’alerte 
UNE MONTEE DES EAUX EST ATTENDUE DANS LES PROCHAINES HEURES.  
METTEZ VOS BIENS A L’ABRI. MONTEZ VOS MEUBLES ET APPAREILS SUR DES PARPAINGS.  
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
 
 
FEU D’ESPACE NATUREL 
 
Ceci est un message d’alerte 
UN INCENDIE MENACE VOTRE SECTEUR. METTEZ VOUS A L’ABRI ; TENEZ VOUS INFORME DE 
L’EVOLUTION ET RESPECTEZ LES CONSIGNES DE SECURITE DIFFUSEES PAR LES AUTORITES. 
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 

 
 

GRAND FROID 

Ceci est un message d’alerte 

ON ANNONCE DES TEMPERATURES INFERIEURES A – …….° 
EVITEZ DE SORTIR SI VOUS LE POUVEZ, PROTEGEZ LES INSTALLATIONS SENSIBLES – EAU, 
COMPTEURS. 
EN CAS DE PROBLEME POUR VOUS OU D’AUTRES PERSONNES, APPELEZ LA MAIRIE. 
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
 
 

NEIGE OU VERGLAS 

Ceci est un message d’alerte 

DE FORTES CHUTES DE NEIGE SONT ANNONCEES. 
EVITEZ DE CIRCULER. 
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
 
 
 

 

PCS – Messages d’alerte 
 

 

 

Fiche : 2.2 
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CANICULE 
 
Ceci est un message d’alerte 
ON ANNONCE UNE TEMPERATURE SUPERIEURE A …degré. 
PENSEZ A BOIRE, FAIRE BOIRE LES ENFANTS ET LES PERSONNES AGEES. 
EN CAS DE PROBLEME POUR VOUS OU D’AUTRES PERSONNES, APPELEZ LA MAIRIE. 
CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
 
 

ACCIDENT DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

Ceci est un message d’alerte 

UN ACCIDENT DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES A EU LIEU DANS VOTRE 
SECTEUR. METTEZ VOUS A L’ABRI ; TENEZ VOUS INFORME DE L’EVOLUTION ET RESPECTEZ 
LES CONSIGNES DE SECURITE DIFFUSEES PAR LES AUTORITES. 
EN CAS DE PROBLEME POUR VOUS OU D’AUTRES PERSONNES, APPELEZ LA MAIRIE. 
  
 
SEISME 

Ceci est un message d’alerte 

UN SEISME A EU LIEU ; DES REPLIQUES SONT POSSIBLES. RESPECTEZ LES CONSIGNES 
DE SECURITE DIFFUSEES PAR LES AUTORITES.  
APPELEZ LA MAIRIE EN CAS DE DIFFICULTES. 
 
 

MESSAGE D’EVACUATION 
 
Ceci est un message d’alerte 
VOTRE HABITATION EST SITUEE EN ZONE DANGEREUSE : 

• CONSULTEZ VOTRE DOCUMENT D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS. 
• EVACUEZ IMMEDIATEMENT DANS LE CALME LA ZONE OU VOUS VOUS TROUVEZ. 
• COUPEZ L’EAU, L’ELECTRICITE ET LE GAZ AVANT DE QUITTER VOTRE DOMICILE. 
• REJOIGNEZ IMPERATIVEMENT LE POINT DE RASSEMBLEMENT QUI VOUS SERA 

DESIGNE. DES CONSIGNES VOUS Y SERONT DONNEES. 
• MUNISSEZ-VOUS DE VËTEMENTS DE RECHANGE, NECESSAIRE DE TOILETTE, 

MEDICAMENTS INDISPENSABLES, PAPIERS PERSONNELS, UN PEU D’ARGENT. 
• POUR VOS ENFANTS A L’ECOLE, ILS SERONT PRIS EN CHARGE PAR LES EQUIPES 

EDUCATIVES... 

• FERMEZ VOTRE DOMICILE A CLE ET RESPECTEZ LES CONSIGNES DE SECURITE 
DIFFUSEES PAR LES AUTORITES. 
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MESSAGES D’ALERTES TWITTER 
 
 

ALERTE : AVIS DE TEMPETE, PREVISION DE VENTS DE PLUS DE … KM/H – NE PAS 
SORTIR - EVITER DE PASSER A PROXIMITE DES ARBRES – METTRE A L’ABRI TOUS LES 
OBJETS A EMPORTER - CONSULTER LE DICRIM 
 
ALERTE : RISQUE D’INONDATION DANS LES PROCHAINES HEURES - PROTEGER VOS 
BIENS - MONTER LES MEUBLES & APPAREILS SUR DES PARPAINGS - CONSULTER LE 
DICRIM 
 
ALERTE : FEU D’ESPACE NATUREL – MENACE D’INCENDIE DANS VOTRE SECTEUR -SE 
TENIR INFORME DE L’EVOLUTION - RESPECTER LES CONSIGNES SECURITE DIFFUSEES 
PAR LES AUTORITES - CONSULTER LE DICRIM 
 
ALERTE : GRAND FROID – TEMPERATURE ANNONCEE INFERIEURE A  – ……° C - 
EVITER DE SORTIR – PROTEGER LES INSTALLATIONS SENSIBLES : EAU, COMPTEUR – 
EN CAS DE PROBLEME APPELER LA MAIRIE - CONSULTER LE DICRIM 
 
ALERTE : NEIGE/VERGLAS – PREVISION DE FORTES CHUTES DE NEIGE - EVITER DE 
CIRCULER - CONSULTER LE DICRIM 
 
ALERTE : CANICULE - TEMPERATURE ANNONCEE SUPERIEURE A … ° - FAIRE BOIRE 
LES PERSONNES SENSIBLES – EN CAS DE PROBLEME APPELER LA MAIRIE - 
CONSULTER LE DICRIM 
 
ALERTE : ACCIDENT DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES DANS VOTRE 
SECTEUR– SE METTRE A L’ABRI - RESPECTER LES CONSIGNES DE SECURITE DES 
AUTORITES –EN CAS DE PROBLEME APPELER LA MAIRIE 
 
ALERTE : SEISME – ATTENTION : REPLIQUES POSSIBLES -RESPECTER LES CONSIGNES 
DE SECURITE DES AUTORITES –EN CAS DE PROBLEME APPELER LA MAIRIE 
 
ALERTE : EVACUATION – CONSULTER LE DICRIM – COUPER L’EAU, LE GAZ ET 
L’ELECTRICITE - EVACUER LA ZONE DANGEREUSE - LAISSER LES ENFANTS A L’ECOLE 
– PRENDRE VOS AFFAIRES - FERMER LE DOMICILE – REJOINDRE LE POINT DE 
RASSEMBLEMENT 
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  Découpage de la commune en 20 secteurs 

 

  

 

PCS – Alerte de la population 
Circuits d’alertes – Plan de la commune 

 

 

Fiche : 2.3 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°01 – KERVILOR- LA METAIRIE – LE LATZ  

 

 

Fiche : 2.4 
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Secteur 01 :  Responsable : Jean-Louis TANGUY  
  Suppléant : Marie-Thérèse LEBEC  
 Suppléant : Patrick ABDELOUAHED   
                                Suppléant : Virginie LE PORT   
        Suppléant : René MORVAN    

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur :  
 

SECTEUR 01 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Métairie du Latz, chemin de la Métairie 26   
 

Le Latz 5   
 

Keriolet 10    

La Pierre Jaune, Port Pesquet 19    

Kervilor et Anse de Kervilor 44    

Camping de Kervilor   1  

     

    
 

     

     

TOTAL   104  1  

                                                                                                     
 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°01 – KERVILOR- LA METAIRIE – LE LATZ 
 

 

Fiche : 2.5 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°02 – LE PASSAGE 

 

 

Fiche : 2.6 
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Secteur 02 :  Responsable : Marc POURBAIX   
                                Suppléant : Gérard LE POULICHET  
        Suppléant : Christian DE SALINS  
        Suppléant : Dominique CONIN  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 02 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue du Latz 7    

Rue du Passage 31    

Pointe de Kermancy 4    

Impasse des Pins 13    

Impasse des genêts 8    

Chemin du passage 4    

Rue des Résistants 26 2   

Chemin de Kérispert 5 5   

Résidence des Villas Marines 9    

Rue de Kérisper (n° paire jusqu’au n°18) 14    

     

Darse Nord (Chapiteau)   1  

     

     

     

     

     

TOTAL   121 7 1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°02 – LE PASSAGE 

 

 

Fiche : 2.7 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°03 – KERMARQUER - KERDENEVEN 

 

 

Fiche : 2.8 
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Secteur 03 :  Responsable : Jacques RAMPILLON 
         Suppléant : Annie LORCY                         
                                Suppléant : Patricia FEAT   

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 03 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Kerdeneven 9    

Kermarquer 30    

ZA de Kermarquer :     

• Rue du Cabestan 5    

• Impasse du Bout     

• Impasse de la Manille     

• Rue de la Drisse 6    

• Rue de la Touline 1    

Le Penher 1    

     

     

     

Camping de Kermarquer   1  

     

     

     

TOTAL 52  1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°03 – KERMARQUER - KERDENEVEN 

 

 

Fiche : 2.9 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°04 – LA BRIGANTINE 

 

 

Fiche : 2.10 
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Secteur 04 :  Responsable : Dominique de PONSAY  
        Suppléant : Samuel LE ROCH  
                                Suppléant : Olivier HIVER  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 04 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue du Latz 1    

Rue de kerisper 23    

Rue de Mané Roularde 5 2   

Résidence la Brigantine :     

• Allée Jacques-Yves Cousteau 1    

• Impasse Henri de Monfreid 1    

• Impasse de Magellan 4    

• Jean-François de la Pérouse 13   
 

Rue de Carnac  3   

Résidence les Terrasses du Port  2   

Parc de Kérisper 6    

Résidence Mané Roularde  2   

Les Hameaux de l’allée couverte 19    

     

EHPAD Tal Ar Mor  1 1  

Les jardins du Dolmen 4    

     

TOTAL 77 10 1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°04 – LA BRIGANTINE 

 

 

Fiche : 2.11 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°05 – KERGUILLÉ 

 

 

Fiche : 2.12 
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Secteur 05 :  Responsable : Maurice RUELLO  
        Suppléant : LE BARON Michel                          
                                Suppléant : Isabelle BEULLIER  
        Suppléant : Patrice GOHIN  
         

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 05 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Le Gabellec 11    

Rue de Kerguillé 23    

Clos du Beniguet 15    

Clos du Sinagot 2    

Rue du Rhune 6    

Parc de Kerguillé 9    

Park Belann 11    

Clos de Kerguillé 7    

Impasse des 2 Chênes 5    

Rue Er Vammen 17    

Résidence le Gabellec  6   

     

TOTAL 106 6   

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°05 – KERGUILLÉ 

 

 

Fiche : 2.13 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°06 – MANÉ CHEUIL 

 

 

Fiche : 2.14 
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Secteur 06 :  Responsable : François MORICEAU  
        Suppléant : Georgette MORICEAU  
        Suppléant : Véronique ALLANIC   
                                Suppléant : Bernard BODIN  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 06 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Carnac 11 1   

Rue de Mané Cheuil 22    

Rue de Kerguillé 21    

Rue du Rhune 8    

Parc de Mané Cheuil 10    

Résidence Ty Breizh  1   

     

     

     

     

     

TOTAL 72 2   

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°06 – MANÉ CHEUIL 

 

 

Fiche : 2.15 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°07 – KERDROVRAS 

 

 

Fiche : 2.16 
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Secteur 07 :  Responsable : Maud WEIL 
                                Suppléant : Jean THOMAS 
                                 
        
 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 07 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Carnac 18    

Rue des sternes 29    

Impasse de Kerchican 6    

Impasse des Mouettes 3    

Impasse des Bernaches 16    

Rue du Verger 10    

Impasse du Verger 8    

Rue de Kerdrovras 19    

Impasse de Kerguillé 13    

Impasse des Sarcelles 20    

Impasse de Aigrettes 14    

Rue de Kerguillé - côté impair 14    

     

     

     

TOTAL 170    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°07 – KERDROVRAS 

 

 

Fiche : 2.17 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°08 – LE QUÉRIC 

 

 

Fiche : 2.18 
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Secteur 08 :  Responsable : Jean-Philippe ZOUDE  
        Suppléant : Dominique HERISSET   
                                Suppléant : Valérie BERTHET   

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 08 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Carnac 4    

Impasse des Tuileries 4    

Chemin du Quéric 14    

Chemin des Hérissons 5    

Le Quéric 5    

Rue du Braenn 14    

Clos d’Armor 4    

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 50    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°08 – LE QUÉRIC 

 

 

Fiche : 2.19 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°09 – KERVINIO 

 

 

Fiche : 2.20 
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Secteur 09 :  Responsable : Caroline TILLEAU  
        Suppléant : Laurent PAPOT                         
                                Suppléant : Jérôme ROUX   

 
 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 09 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Carnac 5    

Kervinio 44    

     

Camping de Plijadur   1  

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 49  1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°09 – KERVINIO 

 

 

Fiche : 2.21 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°10 – DOMAINE DE KERDUAL 

 

 

Fiche : 2.22 
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Secteur 10 :  Responsable : Yves LE LOUARN 

 Suppléant :  
 

NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 10 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Domaine de Kerdual 54    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 54    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°10 – DOMAINE DE KERDUAL 

 

 

Fiche : 2.23 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N° 11 – KERDUAL 

 

 

Fiche : 2.24 
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Secteur 11 :  Responsable : Philippe LE COUSSE 
                                Suppléant : Karen BLÉVIN  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 11 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Route de Kerdual 30    

Allée des Ajoncs 6    

Allée des Salines 7    

     

Maison des Salines   1  

     

     

     

     

     

     

TOTAL 43  1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°11 – KERDUAL 

 

 

Fiche : 2.25 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°12 – BAGNEUX - KERDROVIHAN 

 

 

Fiche : 2.26 
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Secteur 12 :  Responsable : Jean-François MIGUAISE  
        Suppléant : Mathieu GUILLANTON  
                                Suppléant : Yves SENTOU   

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 12 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Carnac 13    

Rue du Mané Rohr 26 2   

Chemin de Kerdrobihan 5    

Parc des Bruyères 22    

Rue du Men Du 19 1   

La Vigie   1  

Colonie de Bagneux   1  

     

     

     

     

     

TOTAL 85 3 2  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°12 – BAGNEUX - KERDROVIHAN 

 

 

Fiche : 2.27 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°13 – LE BOURG NORD 

 

 

Fiche : 2.28 
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Secteur 13 :  Responsable : François PIERRE  
                                Suppléant : Hervé PINSON  
        Suppléant : Michel HOREAU  
        Suppléant : Soizig PLANCHARD  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 13 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Cours des Quais 1 6   

Rue de Carnac 5 1   

Rue du Voulien  8   

Rue Er Fétan 8 1   

Chemin du Voulien 1    

Rue des Frères Kermorvant 42 2   

Rue Inouarh Braz 10 1   

Rue du Kreisker 16    

Place de l’Eglise 7    

Office de Tourisme   1  

Criée   1  

Salle du voulien   1  

Esplanade du Port   1  

Rue du Vieux Puits 13    

     

    
 

TOTAL 103 19 4  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°13 – LE BOURG NORD 

 

 

Fiche : 2.29 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°14 – LE BOURG SUD 

 

 

Fiche : 2.30 
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Secteur 14 :  Responsable : Jean-Michel CARPENTIER 
                                Suppléant : Hélène MENORET 
        Suppléant : Noël LE NIN   
                                Suppléant : Henriette DUPONT  
 
NB : se doter d’un plan de circulation  
Heure début d’alerte sur le secteur : 

SECTEUR 14 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Cours des Quais   3   

Rue du Men Du 2 2   

Rue du Vourh Coz 32    

Rue Er Velin 21    

Rue de la Caserne 14    

Rue de la Vigie 17    

Ruelle des Voiliers  4    

Ruelle des Kerions 6    

Impasse des Farfadets 3    

Rue des Korrigans 5    

Ruelle des Guetteurs 4    

     

Mairie   1  

SNT   1  

Eglise    1  

Salle Saint Joseph   1  

TOTAL 108 5 4  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°14 – LE BOURG SUD 

 

 

Fiche : 2.31 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°15 – PORT BIREN 

 

 

Fiche : 2.32 
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Secteur 15 :  Responsable : Jacques MORVANT                           
                                Suppléant : Eric LAUREAU   
                                Suppléant : Rudy DENIAU  
 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 15 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Kerhino 14    

Rue de Kerbihan (n°1 au 19) 10    

Rue de la Vanneresse 42    

Rue de Men Allen 29    

Rue de Port Biren 13    

Chemin de la Hune 10    

Rue du Men-Du 5    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 123    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°15 – PORT BIREN 

 

 

Fiche : 2.33 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N° 16 – TY GUARD 

 

 

Fiche : 2.34 
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Secteur 16 :  Responsable : François TALLOT                         
                                Suppléant : Denis JAEGLE   

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 16 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Kerbihan (n°21 au 33) 7    

Rue de Kervillen (n°15 au 54) 31    

Rue du Grazu 6    

Rue du Ty Guard 5    

Impasse du Ty Guard (n°1 au 21) 11    

Domaine de Kervillen 17    

Chemin de Kervillen 11    

     

Camping de la Baie   1  

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 88  1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°16 – TY GUARD 

 

 

Fiche : 2.35 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°17 – KERVOURDEN 

 

 

Fiche : 2.36 
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Secteur 17 :  Responsable : Jean-Claude RIOU – 06 32 70 43 63                           
                                Suppléant : Sébastien MORIN – 06 08 18 04 42  
        Suppléant : Marielle DE FOUGEROLLES – 06 22 98 26 94  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 17 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue de Kervillen (n°2 au 48) 27    

Rue de Kervourden 7    

Rue du Gréal 9    

Rue du Trého 19    

Clos de Kervourden 32    

Lotissement du Clos Fleuri 4    

     

     

     

     

     

     

TOTAL 98    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°17 – KERVOURDEN 

 

 

Fiche : 2.37 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°18 – KERHINO 

 

 

Fiche : 2.38 
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Secteur 18 :  Responsable : Gilles CORTYL                         
                                Suppléant : Chantal GUEGAN  
        Suppléant : Yvon GUEGAN  

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 18 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue du Men-Du 5    

Rue de Kerhino 13    

Place Mané Kerhino 19    

Rue du Gréal 11    

Rue de Kervourden 3    

Domaine de Kerhino 28    

Vergers de Kerhino 13    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 92    

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°18 – KERHINO 

 

 

Fiche : 2.39 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°19 – KERVILLEN 

 

 

Fiche : 2.40 
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Secteur 19 :  Responsable : Nicolas DUPUY                        
                                Suppléant : Solen BEAUCHESNE 
        Suppléant : Pierre-Yves BERNARD    

 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 19 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Rue du Men-Du     

Clos du Poulbert 4    

Rue de Kervourden 16 2   

Impasse de Kervourden 10    

Clos du Marais 13    

Clos de Kervillen 26    

     

Camping de la Plage   1 
 

     

     

     

     

     

TOTAL 69 2 1  

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°19 – KERVILLEN 

 

 

Fiche : 2.41 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°20 – MEN-DU 

 

 

Fiche : 2.42 
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Secteur 20 :  Responsable : Marie-Annick FOURNIER LE RAY  
                           Suppléant : Daniel REHO  
   Suppléant : Agnès CARADEC 
 
NB : se doter d’un plan de circulation 
Heure début d’alerte sur le secteur : 
 

SECTEUR 20 Maisons Collectifs 
Présence 

ERP 
Alerte 

réalisée 

Avenue de la Baie 12    

Lotissement du Men-Du 47 2   

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 59 2   

 
                 Heure de fin d’alerte sur le secteur : 
 
 
 
 
 

 

PCS – Alerte de la population 
Circuit d’alerte N°20 – MEN-DU 

 

Fiche : 2.43 

Numéro de téléphone mairie : 02.97.55.72.19 
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CHAPITRE 3 
 

Risques recensés 
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RISQUE : Risque de submersion marine 
 

 

Fiche : 3.1 

Secteur(s) concerné(s) :  
- La commune ne dispose pas d’un Plan de Prévention des Risques Littoraux 

o  Voir les plans en cartographie –carte des aléas. 
- Submersion maximale atteinte le 10 Mars 2008 à la cote 6.87 CM (soit 4.016 NGF) 
- Cote de la submersion centennale délivrée par la DDTM : 7.15 CM (soit 4.296 NGF) 
- Le Point de repère SHOM est la douille n°609 située devant la passerelle Visiteurs.         
Elle a une cote 6.64 CM (soit 3,775 NGF) 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

Alerte entrante : Message de la Préfecture par fax ou texto 
Alerte sortante : Consulter la fiche 2.2 

 

Moyens de Sauvegarde :  
 
      -     Equipements municipaux : Zodiac de la Commune 

o Moyens disponibles du port et de la SNT : voir Fiche 4.9 
- Informer la Direction Départementale des routes (cf fiche 4.1 – Annuaire) : si 

submersion route départementale 

Mesures de Prévention : 
 

- Suivre les prévisions météorologiques – Télévision/ Radio  
- Mise en place de panneaux de signalisation 
- Installation de barrières de police 

Actions communales : 
 

- Informer la population concernée 
- Hébergement municipal, si nécessaire 
- Mise en place de panneaux de signalisation sur les rues / routes inondées.   
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Les lieux-dits concernés par les submersions : 
 
Désignation des lieux concernés : 
 

• Camping de Plijadur 
• Domaine de Kerdual 
• Espace naturel du Poulbert 
• Aire de plein air et terrain de football du Poulbert 
• Espace naturel de Kerbihan 
• Camping de la Plage 
• Lotissement du Men-Du 
• Colonie de Bagneux 

 
Rues inondables : 
 

• Rue des Résistants 
• Rue de Carnac 
• Impasse des Tuileries 
• Rue du Voulien 
• Cours des Quais et terre-plein du port 
• Rue de Men-Allen 

 
Routes inondables : 
 

• RD 186 
• RD 781 
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Plan des lieux-dits concernés par les submersions 
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Carte de Submersion Marine - Secteur 1 
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Carte de Submersion Marine – Secteur 1, 2, 3 et 4 
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Carte de Submersion Marine Secteur 1, 2, 3 et 4 
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Carte de Submersion Marine Secteur 3, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 
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Carte de Submersion Marine Secteur 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 18 
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Carte de Submersion Marine Secteur 11, 12, 19 et 20 
 

 
 
 
 



Commune de La Trinité-sur-Mer – Plan Communal de Sauvegarde 
 

PCS 56 V 2.4  Page 103 
 

 
 
Carte de Submersion Marine Secteur 11, 12, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 
 

 
 
 



Commune de La Trinité-sur-Mer – Plan Communal de Sauvegarde 
 

PCS 56 V 2.4  Page 104 
 

 
Carte de Submersion Marine Secteur 16 et 19 
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RISQUE : Feux de forêt et d’espaces naturels 
 

Fiche : 3.2 

Secteur concerné :   
 

- Boisements diffus 
- Voir Cartographie. 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

 Alerte entrante : Un témoin oculaire ou les Pompiers 
 Alerte sortante : consulter la fiche 2.2 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Faire évacuer les habitations proches du sinistre 
- Informer les agriculteurs proches du sinistre afin d’évacuer les animaux en danger 

Actions communales : 
 

- Guider l’arrivée des Pompiers à partir du Centre -Bourg 
- Mettre en place une signalisation pour éviter aux riverains de s’approcher du secteur en 

feu 
- Demander aux riverains d’ouvrir leur portail (barrière, etc) afin de faciliter les accès aux 

pompiers 
- Informer la Gendarmerie pour maîtriser la circulation, au cas où le sinistre est en bordure 

de route 

Moyens de Secours : 
 

- Alerter le Centre de secours des pompiers, tél : 18 ou 112 
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Mesures de Prévention : 
 

- Opération de sensibilisation de la population par le bulletin municipal 
- Signalisation « Risques de feux » aux endroits accessibles et visibles 
- Débroussaillement autour des habitations-profondeur 100 mètres-, des routes et voies 

privées 
- Concertation avec les Pompiers pour organiser des visites de site à risques 
- Solliciter la Gendarmerie pour des actions de surveillance 
- Informer la population située dans le secteur - voir DICRIM 
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Cartes des boisements et bocages tous secteurs concernés 
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Date d’entrée en vigueur : 1 mai 2011 

 

 

RISQUE : Sismique 
 

 

Fiche : 3.3 

 
Le Département du Morbihan est classé en zone faible, c’est à dire avec des risques de sismicité de faible 
intensité mais non nulle. La construction parasismique et la maîtrise de l’urbanisme face à ce phénomène 
n’imposent pas d’exigences particulières pour la construction d’habitation, par contre elle en prévoit pour 
des bâtiments publics depuis octobre 2010 – voir décret N° 201-1254 du 22 octobre 2010. 

Actions communales : Après un séisme avéré, 
-  Effectuer un diagnostic visuel sur l’état des bâtiments communaux (écoles, mairie ...) 
- Interdire tout accès aux bâtiments ou infrastructures ayant subi des dommages et jugés 

dangereux 
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RISQUE : Retrait-gonflement des argiles 
 

 

Fiche : 3.4 

Secteur concerné : 
 

- Secteur de la commune - consulter le rapport du BRGM - date 2015 
- Consulter dans le PCS la carte issue du rapport BRGM - voir cartographie 

Moyens d’alerte : 
 

- Alerte entrante : Néant 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Faire évacuer le secteur si un danger existe pour les résidents. 

Mesures de Prévention : 
 

- Néant 

Actions communales : 
 

- Mettre en place un périmètre de sécurité, si un danger existe pour la population 
Analyser l’ampleur des dégâts et effectuer s’il y a lieu une déclaration de catastrophe 
naturelle en concertation avec les sinistrés et la Préfecture. 
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Carte des aléas retrait gonflement des argiles 
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RISQUE : Tempête 
 

 

Fiche : 3.5 

Secteur concerné : 
 

- Ensemble du territoire communal 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Météo-France diffuse une carte de vigilance pour des prévisions à 24H. 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Engin de manutention (tractopelle) pour dégager les arbres tombés au sol ou dangereux – 
appel aux entreprises équipées de tracteurs. 

- Tronçonneuse pour débiter le bois 
- Nettoyage des routes  
- Alerter, si nécessaire, le centre de secours des pompiers : 18 ou 112  

Mesures de Prévention : 
 

- Suivre l’évolution de la météo régionale et locale 
- Vérifier le bon état des bâtiments communaux (infiltration d’eau, toiture) 
- Interdire les manifestations publiques situées en zone dangereuse, en cas de vent 

annoncé – vitesse > 100 km/h.. 
 

Actions communales : 
 

- Mettre en place des panneaux de signalisation "DANGER" 
- Barrer les routes impraticables ou jugées dangereuses 
- Contacter les services d’ENEDIS pour les informer des secteurs en panne d’électricité 
- Suivre l’évolution de la météo régionale et locale 
- Effectuer une demande de déclaration de la commune en état de catastrophe naturelle, 

suivant l’ampleur des dégâts. 
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RISQUE : Canicule et chaleur extrême 
 

 

Fiche : 3.6 

Niveaux d’alerte: 3 niveaux existent 
 

1- Veille saisonnière activée du 1er juin au 31 août 
2- Mise en garde et actions –déclenchée par le Préfet du département 
3- Mobilisation maximale- déclenchée sur instruction du Premier Ministre 

 

Moyens d’alerte : 
Alerte entrante :  Préfecture par fax/sms et/ou médias 

 

Moyens de Secours : 
 

- Centre de secours des pompiers : 18 ou 112 
- SAMU : 15 
- Canicule info service : 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

Mesures de Prévention : 
 

- Pour les personnes fragiles, suivre les conseils de son médecin  
- Repérer une salle fraiche sur la commune (église …) 

 
 

Actions communales : 
 

- Organiser des visites chez les personnes sensibles – voir fiche 4.6 
- Eventuellement, distribuer des bouteilles d’eau fraîche aux personnes fragiles 
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RISQUE : Plan Grand Froid 
 

 

Fiche : 3.7 

Niveau d’alerte:  
 

- Déclenchement du Plan Grand Froid – niveau 2- lorsque la température ressentie se situe 
entre –5°c et –10° C la nuit et que la température reste négative dans la journée. 

- Plan déclenché par la Préfecture du Morbihan 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Alerte entrante : Préfecture par fax/SMS et/ou médias 
- Alerte sortante : Consulter la fiche 2.2 

 

Moyens de Secours : 
 

- Centre de secours des pompiers : 18 ou 112 
- SAMU social : 115 

 

Mesures de Prévention : 
 

- Tenir un fichier communal, à jour, des personnes fragiles (âgées, handicapées, etc..) 
Voir fiche 4.5 

- Disposer d’un local de secours chauffé (si possible) 
 
 

Actions communales : 
 

- Organiser des visites journalières chez les personnes fragiles et isolées –voir fiche 4.5 
- Eventuellement, distribution de couvertures et de boissons chaudes 
- Hébergement temporaire des sans-abris 
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RISQUE : Neige et verglas 
 

 

Fiche : 3.8 

Secteur concerné : 
 

- Ensemble du territoire communal 
- Routes départementales et communales 
- Centre-bourg 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Météo-France diffuse une carte de vigilance pour des prévisions à 24H. 
- Consulter la carte du réseau routier 56 : www.morbihan.fr 

 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Véhicule de sablage ou salage de la Direction des Routes Départementales 
- Utilisation du tractopelle de la commune et éventuellement des entreprises 

conventionnées pour dégager les routes 
- Opération de salage sur les passages piétons, trottoirs et accès aux bâtiments publics. 

Mesures de Prévention : 
 

- Fournir des sacs de sel aux bénévoles chargés des accès aux édifices publics 
- Mettre à disposition du sable pour les riverains situés dans les secteurs à forte pente 
- Fermeture des écoles, en cas de danger pour les enfants 

Actions communales : 
 

- Sabler/saler les accès aux bâtiments publics (mairie, écoles, église etc.)  
- Equiper les véhicules communaux pour circuler en sécurité 
- Contacter les services d’ENEDIS pour connaître les secteurs en panne d’électricité 
- Informer la population d’une éventuelle fermeture d’un service public (écoles) 
- Suivre l’évolution de la météo régionale et locale 
- Renouveler le stock de sel ou de sable 
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RISQUE : Transport de Matières dangereuses 
 par voie routière (flux de transit et de desserte) 

 

Fiche : 3.9 

Secteur concerné : 
 

- Routes départementales sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Départemental 
o RD 186  
o RD 781 

 
Les routes départementales en zone agglomérée sont sous maîtrise d’ouvrage de la commune 

Moyens d’alerte spécifique: 
 

-  Alerte entrante : Transporteur, les Pompiers ou témoin oculaire 
- Alerte sortante : Consulter la fiche 2.2 

 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Informer la Gendarmerie 
- Alerter le Centre de secours des Pompiers : 18 ou 112  
- Participer à l’évacuation des habitants situés proches du sinistre, en cas de danger 

Mesures de Prévention : 
 

- Informer la population par la diffusion du DICRIM 
 

Actions communales : 
 

- Informer le Conseil Départemental – Service routes – voir fiche 4.1 

- Barrer la route RD concernée par des barrières de police, en concertation avec le Service 
des Routes et la Gendarmerie 

- Mettre en place une déviation à l’intersection située du danger 
- Héberger les habitants de la zone déclarée dangereuse, si nécessaire                                                                                                           
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Secteur(s) concerné(s)   
 

- Ensemble du territoire communal 
 

 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Alerter immédiatement : GRT Gaz - s’il n’est pas l’informateur - qui mettra en 
œuvre son Plan de Secours  

- Informer la Gendarmerie et /ou la Police municipale 
- Alerter le Centre de secours des Pompiers : 18 ou 112  
- Participer à l’évacuation des habitants situés proches du sinistre, en cas de danger 

Mesures de Prévention : 
 

- Contact régulier avec GRT Gaz  

Actions communales : 
 
 

- Informer au besoin la Direction Départementale des routes  
=> cf fiche 4.1 

- Barrer si nécessaire la ou les routes concernées par des barrières de police, en 
concertation avec la Police municipale et/ou le Service des Routes et la Gendarmerie  

- Mettre en place une déviation à l’intersection proche du danger 
- Héberger les habitants de la zone déclarée dangereuse, si nécessaire 

=> cf fiche 4.6 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Alerte entrante : GRT Gaz, Pompiers ou témoin oculaire (ou olfactif !) 
- Alerte sortante : cf fiche 2.2 

 

RISQUE : Transport matières dangereuses      
par réseau de distribution 

 

 

Fiche : 3.10 
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RISQUE : Rupture de barrage 
 

 

Fiche : 3.11 

Secteur concerné : 
 

- Barrage menaçant la commune : 
o Kerloquet sur la commune de Carnac 

 

Moyens d’alerte spécifique 
 

- EDF  
- Préfecture 
- Pompiers 
- Témoins 

 

Moyens de Secours : 
 

- Mettre à disposition des services de secours les moyens de dégagement existants 
- Rappel des consignes de sécurité et de mise à l’abri 

Mesures de Prévention : 
 

- Informer les habitants du secteur des dangers encourus par le barrage (note d’information 
municipale) 

- Exploitant du barrage : 
o S’assurer des visites techniques approfondies  
o S’assurer des contrôles réglementaires de surveillance et d’auscultation  

Actions communales : 
 

- Recenser toutes les personnes au point de ralliement situé proche des secteurs habités 
(lieux précis à définir) 

- Alerter les habitants des secteurs concernés 
- Visiter toutes les habitations des secteurs concernés (repère VU) 
- Mettre en place une signalisation sur la voirie 
- Héberger et ravitailler temporairement les personnes sans-abri 
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Etang de Kerloquet et zone du lotissement de Kerdual  
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RISQUE : Rupture de Digue de Kerdual 
 

 

Fiche : 3.12 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Faire évacuer le secteur menacé 

- Solliciter, si nécessaire, le Centre de secours des Pompiers Tél : 18 ou 112 

Actions communales : 
 

- Interdire les activités sportives ou de loisirs sur le secteur 
- Procéder à la vidange progressive du lac – ouverture de la vanne 
- Mettre en place des panneaux de signalisation sur la digue « DANGER ». 
- Barrer les voies d’accès à la digue. 
- Interdire l’accès au site 

Mesures de Prévention : 
 

- Consignes écrites d’exploitation et de surveillance 
- Vérifier le bon état de la Digue visuellement tous les ans - rédiger un rapport. 

o Déversoir et vidange en bon état 
- Organiser et diligenter une visite technique approfondie par un cabinet spécialisé, tous les 

5 ans. 

Moyens d’alerte : 
 

- Alerte entrante : Témoin oculaire du danger de rupture 
- Alerte sortante : consulter la fiche 2.2 

Secteur concerné : 
 

- Définir les coordonnées du secteur, le village ou lotissement concerné (lieu précis) 
o Camping de Plijadur et lotissement de Kerdual 
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RISQUE : Incendie important 
 

 

Fiche : 3.13 

Secteur concerné : 
- Définir le secteur de l’incendie 
- Centre –bourg, écoles, église, mairie, capitainerie, halle à poissons, hôtels, salle du Voulien 

et Saint Joseph, colonie de Bagneux, maison des Salines etc ... 
- Secteur zone d’activité de Kermarquer  

Moyens de Secours : 
 

- Centre de secours des Pompiers Tél : 18 ou 112 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Faire évacuer les zones déclarées dangereuses pour les habitants, en concertation avec les 
Pompiers 

Mesures de Prévention : 
 

- Vérifier le bon état de la Défense extérieure contre l’incendie – D.E.C.I 
- Organiser des actions d’évacuation dans les écoles, en concertation avec les Directeurs 
- Suivre le bon état de la Défense Incendie dans les locaux communaux 

Actions communales : 
 

- Mettre en place un périmètre de sécurité sur ordre du DOS, en concertation avec les 
Pompiers 

- Mettre en place des panneaux de signalisation – rue barrée- sur ordre DOS. 
- Héberger temporairement les sinistrés ou rechercher une solution temporaire. 
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RISQUE : Coupure d’eau générale 
 

 

Fiche : 3.14 

Secteur concerné : 
 

- Tout le territoire desservi par le réseau de distribution 
o Secteur desservi par la SAUR 

- Pollution de l’eau distribuée aux abonnés 
 

Moyens d’alerte spécifique: 
 

- Alerte entrante :  SAUR ou un témoin /abonné. 
-  Alerte sortante : Consulter la fiche 2.2 

 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Informer, sans délai, le Délégataire du service d’Eau 
- Assurer la distribution d’eau en bouteille aux Ecoles et aux Etablissements publics  
- Assurer la distribution de l’eau par camion citerne alimentaire. Point de distribution 

parking mairie 

Mesures de Prévention : 
 

- Néant 

Actions communales : 
 

- Informer le Centre de Secours des Pompiers : 18 ou 112 – déficit de débit et de pression à 
prévoir. 

- Informer les services municipaux 

- Informer, si nécessaire, le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux  
- Garder le contact avec le Délégataire pour suivre le délai nécessaire de réparation 
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RISQUE : Rupture de ligne  électrique aérienne    
HTA 

 

Fiche : 3.15 

Secteur concerné : 
 

- Tout le territoire communal 

Moyens d’alerte spécifique: 
 

- Alerte entrante : un témoin oculaire ou les services ENEDIS 
- Soit RTE (lignes> 50 0000volts   soit ENEDIS (lignes HTA de 1 000 à 50 000 volts) 
-  Alerte sortante : Consulter la fiche 2.2 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Alerter, sans délai, l’entreprise en charge du réseau, soit RTE ou ENEDIS 
- Faire évacuer les zones dangereuses pour les habitants, en concertation avec les Pompiers 

Mesures de Prévention : 
 

- Attirer l’attention de la population sur le risque encouru, dans le DICRIM et le bulletin 
municipal 

- Ne jamais toucher des câbles à terre 

Actions communales : 
 

- Informer le Centre de Secours des Pompiers : 18 ou 112 
- Mettre en place un périmètre de sécurité ceinturant les câbles à terre, sur ordre du DOS 
- Mettre en place des panneaux de signalisation –rue barrée ou Danger, sur ordre du DOS 
- Evacuer, héberger temporairement les sinistrés 
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Secteur Nord 
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Secteur centre 
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Secteur sud  
 

 



Commune de La Trinité-sur-Mer – Plan Communal de Sauvegarde 
 

PCS 56 V 2.4  Page 126 
 

 
 



Commune de La Trinité-sur-Mer – Plan Communal de Sauvegarde 
 

PCS 56 V 2.4  Page 127 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RISQUE : Découverte engins de guerre 
 

 

Fiche : 3.16 

Secteur concerné : 
 

- Définir les coordonnées du secteur, le village ou lotissement concerné (lieux précis) 
Pointe de Kerbihan 

Moyens d’alerte spécifique: 
 

- Alerte entrante : Entreprise intervenante ou témoin 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Service de Déminage de la Sécurité civile/ sous l’autorité du Préfet. (voir fiche  4.1) 
- Centre de secours des Pompiers Tél : 18 ou 112 
- Gendarmerie 

Mesures de Prévention : 
 

- Information à rappeler dans le DICRIM 
- Néant 
 

Actions communales : 
 

- Mettre en place d’un périmètre de sécurité  
- Surveiller le secteur concerné jusqu’à l’arrivée des spécialistes 
- Faire évacuer les habitants des zones dangereuses et les héberger éventuellement 
- Mettre en place des panneaux de signalisation – route (ou rue) barrée 
- Informer GRDF/EDF et Service des Eaux (suivant localisation de l’engin) 
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RISQUE : Crise sanitaire 
 

 

Fiche : 3.17 

Secteur concerné et enjeux : 
 

- En dehors du cas de pandémie générale (traitée en fiche 2.2), la commune peut être 
confrontée à une crise sanitaire locale, notamment en cas d’intoxication alimentaire 
survenant dans les cantines scolaires. 

 

- Cette crise peut concerner une partie plus ou moins importante de la population, en 
particulier les enfants, il est de la responsabilité de la commune de faire face à la situation. 

Moyens de Sauvegarde : 
 

▪ Pompiers et SAMU 
▪ Cabinets médicaux  
▪ Hôpitaux 

Mesures de Prévention : 
 

- Faire respecter les règles d’hygiène alimentaire dans les établissements 
communaux  

Actions communales : 
 

▪ Prévenir immédiatement les autorités concernées : Agence Régionale de santé, services 
vétérinaires…etc (voir fiche 4.1) et suivre leurs instructions. 

▪ Recenser les personnes potentiellement touchées. 
▪ Mettre en place une cellule d’appel afin d’appeler toutes ces personnes (ou leurs 

parents) pour les alerter et leur donner les consignes médicales en cas d’apparition des 
symptômes.  

▪ Mettre en place un accueil téléphonique en mairie pour répondre aux demandes des 
habitants. 

▪ Mettre en place les actions préconisées par les services sanitaires : traçabilité des 
aliments, destructions, nettoyages…etc 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Alerte entrante : information en provenance des premiers malades, de leurs proches 
ou des responsables concernés. 
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RISQUE : Manifestation saisonnière 
 

Fiche : 3.18 

Secteur concerné et enjeux : 
  

 - A définir en fonction de la manifestation qui aura été déclarée préalablement : 
• Manifestations nautiques et touristiques 

Moyens de Sauvegarde : 
 

 -  Pompiers et SAMU 
  

Mesures de Prévention : 
 

- Faire respecter les règles en vigueur concernant les installations ; 
- Prendre les mesures nécessaires pour faciliter la circulation, le parking, 

notamment au moment de l’installation. 

Actions communales : 
 

 - Identifier l’incident et recenser les personnes concernées. 
 - Alerter la Police Municipale / la Gendarmerie. 
 - Mettre en place les éventuelles restrictions de circulation / déviations. 

- Organiser au besoin l’évacuation des spectateurs et des personnels concernés.  
  
 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Alerte entrante : Témoin oculaire, organisateur, service de sécurité éventuel, 
              Police municipale 
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RISQUE : Pollution Marine 
 

Fiche : 3.19 

Secteur concerné et enjeux : 
 

-  Tout le territoire communal 

Moyens de Sauvegarde : 
 

- Alerter, sans délai 
- Faire évacuer les zones 

Mesures de Prévention : 
 

- Attirer l’attention de la population sur le risque encouru, dans le DICRIM et le 
bulletin municipal. 

Actions communales : 
 

- Informer le Centre de Secours des Pompiers : 18 ou 112  
- Mettre en place un périmètre de sécurité sur l’ordre du DOS 
- Mise en place de panneaux de signalisation (rue barrée ou Danger), sur ordre du 

DOS 
- Evacuer. 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

- Alerte entrante : un témoin oculaire 
- Alerte sortante : consulter l’affichage en mairie et panneaux lumineux d’information 
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RISQUE : Pandémie 
 

Fiche : 3.20 

Secteur concerné et enjeux : 
 

-  Tout le territoire communal 

Moyens de Sauvegarde : 
 

      -    Il existe 4 niveaux d’alerte nationale. Chacun de ces niveaux déclenche une ou       
des actions appropriées. 

      -    Rappel des consignes d’hygiène et de protection 
- Distribution de masques, produits de lavage… 

 

Actions communales : 
 

- Mise en place de messages sur les panneaux d’affichage, le site internet de la 
commune, dans le bulletin municipal… 

- Informer les services médicaux de la commune des difficultés rencontrées 
- Informer les services municipaux et la population des précautions à prendre  
- Dans le cas d’un confinement :  
      ▪ Mettre en place une logistique avec l’aide de la réserve civile ou de bénévoles 

(étudiants…) pour approvisionner en produits de 1ère nécessité les personnes 
fragiles et certains habitants en partenariat avec les commerces de proximité  

 ▪ Aider les services médicaux de la commune à gérer les risques de 
développement du virus en organisant les visites à la maison médicale 

      ▪ Fermeture des ERP, IOP et de diverses zones géographiques de la commune 
(plages, sentiers côtiers…) par un arrêté municipal 

      ▪ Dans le cas de fermeture d’école prévoir l’accueil des enfants des soignants 
      ▪ Faire respecter les consignes de confinement par la police municipale ou la 

gendarmerie 
      ▪ Informer la Préfecture de l’évolution de la situation sanitaire 
      ▪ Mise en place, le cas échéant, du Plan de Continuité d’Activité (PCA) afin 

d’assurer le maintien des services essentiels 
 

Moyens d’alerte spécifique : 
 

Alerte entrante : 
- Ministère de la Santé et/ou Santé Publique France (ex : Institut de Veille Sanitaire 

– InVS) 
- Agence Régionale de la Santé (ARS) 
- Préfecture 
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Mesures de Prévention : 
 

- Respecter les recommandations du Ministère de la Santé et de Santé Publique 
France 

- Encourager la vaccination des populations 
- Constituer (éventuellement au niveau d’AQTA) un stock de masques, gants, 

produits de lavage… 
- Réaliser des exercices à intervalles réguliers 
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CHAPITRE 4 
 

Moyens et ressources 
recensés 
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Dénomination Adresse Téléphone 

Préfecture 
24, place de la République 
56000 - VANNES 

02 97 54 84 00 
02 98 76 58 30 (astreinte) 

Pompiers  18 ou 112 

Gendarmerie Nationale  17  

SAMU  
SAMU Social 

 
15 
115 

Toutes URGENCES (n° européen)  112 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM) 

8 rue du Commerce  
56000 - VANNES 

02 97 68 12 00 

 
Service de prévision des crues 
 

www.vigiecrue.fr  

Conseil départemental 56 
2 rue St Tropez 
56000 - VANNES 

02 97 54 80 00 

Direction Départementale des 
routes – District de Vannes 

22 rue du Commerce 
56000 - VANNES 

02 97 68 37 82 

DIRO - Direction Régionale des 
routes Ouest – 

10 rue Maurice Fabre  
35000 - RENNES 

02 99 33 45 55 

DREAL UT 56 (Dtion régionale 
environnement, aménagement et 
logement) 

34 rue Jules Legrand  
56000 - VANNES 

02 90 08 55 30 

 

Centre antipoison de Rennes 
CHU Pontchaillou 
2 rue Henri le Guilloux - RENNES 

02 99 59 22 22 

CROSS ETEL  02 97 55 35 35 

ENEDIS  
RTE 

 
0 811 01 02 12 
02 98 66 60 00 

SAUR Auray  
 02 56 56 20 09 

 
GRDF (Urgence sécurité gaz)                 
 

 0 800 47 33 33  

GRT Gaz  0 800 02 29 81 

 

 

PCS – Annuaire des Services Officiels 
et de Secours  

 

 

Fiche : 4.1 
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ORANGE –  
Opérateur téléphone 
 

  
1017 

 

ARS Dt 56  
(Agence Régionale de Santé) 

32 Bd de la Résistance –  
56000 - VANNES 

02 97 62 77 00 

 DDPP (Dtion Dptale Protection 
des Populations) et Services 
Vétérinaires  

8 avenus Edgar Degas 
56000 - VANNES 

 
02 97 63 29 45 

 
ISAE (Institut en Santé 
Agroenvironnement) 

ISAE site de Fougères  
BioAgroPolis  
10 rue Claude Bourgelat 
CS 30616 - Javené 
35306 FOUGERES Cedex 

 
 
02 99 02 43 43 
  

AQTA 2, Rue du Danemark 
56400 AURAY 

02 97 29 06 54 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

tel:0297290654
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Mise à jour le :  

Noms Prénoms Fonction 

NORMAND Yves Maire 

TRAVERT Christian 1er adjoint 

LECANUET Sophie 2e adjointe 

LE NIN Jean-Paul 3e adjoint 

BODIN Guillemette 4e adjointe 

LE BLEVEC Yves 5e adjoint 

BRUANDET Denis 
Conseiller municipal 
délégué 

LE GOFF Karina Conseillère municipale délégué 

STRYHANYN Céline 
Conseillère municipale 
délégué 

ARTHUS Guillaume Conseillère municipale 

BLEVIN Karen 
Conseillère 

municipale 

GERMAIN Jean-Marie 
Conseiller 
municipal 

LE PORT Virginie Conseillère municipale 

RIOU Jean-Claude 
Conseiller 
municipal 

PIERRE François 
Conseiller 

municipal 

RACLET Isabelle 
Conseillère 

Municipale 

DE SALINS Pascale 
Conseillère 

municipale 

DYUCK Alain Conseiller municipal 

MALAÜS Jean-François Conseiller municipal 

 

 
 
 
 

 

PCS - Liste des personnes Ressources 
Elus 

 

 

Fiche : 4.2 
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Mise à jour le :  
 

Noms Fonctions 
Service Administratif 

FERRARO Emmanuel DGS 

LE GUENNEC Isabelle Comptable 

LE BRUN Valérie Accueil 

LE LOUER Céline Accueil 

JICQUEL Françoise Responsable Urbanisme 

CERCLERON Marine Communication 

GRESLIN Flore Chargée de Communication 

GRAVIER Marilyn Agence postale 

LE DEAN Richard RH 

GEORGIN Carita Services Techniques 

Service restauration et école 

LE CORRE Evelyne Cantine 

LANGLAIS Laureline Agent polyvalent 

LE BRAS Béatrice Aide maternelle 

Service police  

STRYHANYN Michel Police municipale 

Services techniques 

 DST 

CORBEAU Manuel Responsable ST 

 Référent espaces verts 

BELLEGO Nathalie Agent d’entretien EV 

LE DOUARIN Arnaud Agent d’entretien EV 

 Agent d’entretien EV 

LE LABOUSSE Maxime Agent d’entretien EV 

DAVID Alain Référent bâtiments 

DREANO Lionel Bâtiments 

JEFFRAY Eric Référent voirie 

FOSSEY Eric Voirie 

LE PORT Marcel Voirie 

RUELLO Henri-Pierre Voirie 

 
 

 

PCS - Liste des personnes Ressources 
Personnel Communal 

 

 

Fiche : 4.3 
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Mise à jour 
le : 
25/02/2022  

   

  
 NOM PRÉNOM 

SECTEUR 1 
KERVILOR - LA METAIRIE - 

LE LATZ 

Titulaire TANGUY Jean Louis 

Suppléant LEBEC Marie Thérèse 

Suppléant ABDELOUAHED Patrick 

Suppléant LE PORT Virginie 

Suppléant MORVAN René 

SECTEUR 2 LE PASSAGE 

Titulaire POURBAIX Marc 

Suppléant LE POULICHET Gérard 

Suppléant DE SALINS Christian 

Suppléant CONIN Dominique 

SECTEUR 3 
KERMARQUER-
KERDENEVEN 

Titulaire RAMPILLON Jacques 

Suppléant LORCY  Annie 

Suppléant FEAT Patricia 

SECTEUR 4 LA BRIGANTINE 

Titulaire DE PONSAY Dominique 

Suppléant LE ROCH Samuel 

Suppléant HIVER  Olivier 

SECTEUR 5 KERGUILLÉ 

Titulaire RUELLO Maurice 

Suppléant LE BARON Michel 

Suppléant GOHIN  Patrice 

Suppléant BEULLIER Isabelle 

SECTEUR 6 MANÉ CHEUIL 

Titulaire MORICEAU François 

Suppléant MORICEAU Georgette 

Suppléant ALLANIC  Véronique 

Suppléant BODIN Bernard 

SECTEUR 7 KERDROVRAS 
Titulaire WEIL Maud 

Suppléant HOMAS Jean 

SECTEUR 8 LE QUÉRIC 

Titulaire ZOUDE Jean Philippe 

Suppléant HERISSET Dominique 

Suppléant BERTHET Valérie 

SECTEUR 9 KERVINIO 

Titulaire TILLEAU Caroline 

Suppléant PAPOT Laurent 

Suppléant ROUX Jérôme 

SECTEUR 10 DOMAINE DE KERDUAL 
Titulaire LE LOUARN Yves 

Suppléant   

SECTEUR 11 KERDUAL Titulaire LE COUSSE Philippe 

 

PCS - Liste des personnes Ressources 
Alertants 

 

 

Fiche : 4.4 
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Suppléant BLÉVIN Karen 

SECTEUR 12 BAGNEUX - KERDROVIHAN 

Titulaire MIGUAISE Jean François 

Suppléant GUILLANTON Mathieu 

Suppléant SENTOU Yves 

SECTEUR 13 LE BOURG NORD 

Titulaire PIERRE François 

Suppléant PINSON Hervé 

Suppléant HOREAU Michel 

Suppléant LALAUZE Gilles 

Suppléant PLANCHARD Soizig 

SECTEUR 14 LE BOURG SUD 

Titulaire CARPENTIER Jean Michel 

Suppléant MENORET Hélène 

Suppléant LE NIN  Noel 

Suppléant DUPONT  Henriette 

SECTEUR 15 PORT BIREN 

Titulaire MORVANT Jacques 

Suppléant LAUREAU Eric 

Suppléant DENIAU Rudy 

SECTEUR 16 TY GUARD 
Titulaire TALLOT François 

Suppléant JAEGLE Denis 

SECTEUR 17 KERVOURDEN 

Titulaire RIOU Jean-Claude 

Suppléant MORIN Sébastien 

Suppléant DE FOUGEROLLES Marielle 

SECTEUR 18 KERHINO 

Titulaire CORTYL Gilles 

Suppléant GUEGAN  Chantal 

Suppléant GUEGAN  Yvon 

SECTEUR 19 KERVILLEN 

Titulaire DUPUY Nicolas 

Suppléant BEAUCHESNE Solen 

Suppléant BERNARD Pierre-Yves 

SECTEUR 20 MEN - DU 

Titulaire FOURNIER LE RAY Marie-Annick 

Suppléant REHO Daniel 

Suppléant CARADEC Agnès 
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Mise à jour le : 22/02/2022 
 
Catégorie : Métiers de bouche 
 

Noms (société et 
responsable) 

Adresse Téléphone Compétences 

CARREFOUR CITY 
M. GUILLAS 

Place du Voulien 02 97 55 75 15 Supermarché 

SUPER U 
M. DORIEL 

Avenue des Druides 
Carnac 

06 69 35 95 36 Supermarché 

BIOCOOP 1 place Yvonne Sarcey 02 97 89 62 45 Magasin bio 

 
Catégorie : Institutionnel 
Noms Adresse Téléphone Compétences 

SNT Mole Tabarly 02 97 55 73 48 
Président Didier VISBECQ : 06 
80 08 03 04 

Ecole de voile 

CPM Mole Caradec 02 97 55 71 49 
Président Marc de 
GHELLINCK : 06 15 19 02 02 

Gestion du port 

 
Catégorie :  Entreprises et Artisans 
Noms  Adresse Téléphone Compétences 

TANGUY Mickaël  Rue du Passage 06 07 68 41 43 Ostréiculteur 

PEVEDIC Christophe 23 La Pierre Jaune 06 20 90 70 73 
 

Ostréiculteur 

LE GOUGUEC Stéphane Kergueno, Carnac 06 33 83 47 70 
 

Agriculteur 

Taxi Trinitain 16 rue de Kervilor 02 97 55 74 39 Transport 

Trinitoit – LE GALL Yannick 17 Kervilor, Trinité-sur-
Mer 

02 97 55 09 67 Couvreur 

LE BARON Michel 56340 PLOUHARNEL 06 18 66 39 29 Maçon 

CARADEC Stéphane 9 rue de la Drisse 06 83 75 97 42 Menuisier 

PHILELEC 18, rue de l'Oppidum ZA 
du Bosseno, 56340 Carnac 

06 99 81 96 07  Electricien 

EHENNO Christian 16 ZA de Montauban, 
56340 Carnac 

06 84 59 47 06 Plombier 

FRECHOU Olivier Bel air, 56400 PLOEMEL 06 49 66 63 62 Elagage 

RAYNAL ELAGAGE  Zone Artisanale Boceno, 
56340 Carnac 

06 28 84 77 60 (Aurélien) 
06 34 04 08 39 (Valentin) 

Elagage 

SAS DANIEL LANDAUL 06 82 91 30 04 (Yann PRONO) 
02 97 24 60 34 (Bureau) 

Terrassement 

VIDANGE DE LA RIA ETEL 0625635277 / 0660342515 Vidange 

 

PCS - Liste des personnes Ressources 
Economie – Ostréiculteurs - Associations 

 

 

Fiche : 4.5 
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Catégorie : Santé 
 

Maison de Santé 
 

Noms  Adresse Téléphone Compétences 

Mme PAULIC-MESQUITA 
Pascale 

13 Rue du Voulien 02 56 54 25 56 Médecin 

Mme DUPONT Chantal 
Mme JAFFRE Marine 
Mme CAMACHO-CONTRERAS 
Leila 

13 Rue du Voulien – Cabinet 

An Drinded 
06 09 74 05 07  Infirmières 

Mme DELERUE Gwenaelle 
Mme MORDELEY Gaelle 

13, rue du Voulien – Cabinet 

Kerisper 
06 98 03 07 60 Infirmières 

Mme LABREGERE Virginie 
Mme PANAGET Justine 

13, rue du Voulien – Cabinet 

Les Abeilles 
06 86 57 35 16  Infirmières 

Mme FIMEUL-ALLIX Audrey 13, rue du Voulien 02 97 55 82 81 Pédicure/Podologue 

Mme MINIER Nadège 13 rue du Voulien 06 61 35 59 86 Psychologue 

M. GUILLEMOT Hubert 13 rue du Voulien 02 97 55 84 40  Kinésithérapeute 

Mme GARDAN Marie 13 rue du Voulien  Généraliste 

Mme BAYEUX Valentine 13 rue du Voulien  Psychomotricienne 

 

Autres professionnels de santé 

M. LE ROUZIC Jean 5, cours des Quais 02 97 55 74 03 Médecin généraliste 
Mme GORET Laetitia Lot. Le Gabellec Sud, Rue 

Mané Roularde  
06 50 07 45 09  Infirmière - Cabinet 

Paramédical 
Mr PETIBON David 
Mme SEL Christine 

La Passerelle, 8 A Route de 
Carnac 

06 02 36 82 07  Infirmiers – Cabinet 

Ty Pikouz  
Mme LE BIHAN Marina 
Mme BERTIAUX Ségolène 
Mr MORISSEAU Guillaume 
Mme WURSTER Marie  

Lot. Le Gabellec Sud, Rue 
Mané Roularde  

02 97 55 78 05  Kinésithérapeutes - 
Cabinet Paramédical 

Mr MARIVIN Ivan 
Mme LOHNER Elfie 

5 Clos de Kerguillé, Rue Mané 
Roularde 

02 97 55 88 65  Kinésithérapeutes – 
Cabinet Paramédical 

 
Catégorie : Associations 
Noms  Adresse Exploitation Téléphone Compétences 

Croix Rouge 21 route de Nantes 
SÉNÉ 

 09 50 15 91 10 Secourisme et solidarité 

SNSM Mole Caradec La 
Trinité-sur-Mer 

Hubert LUC 06 03 35 91 23 Secours en mer 

La CROIX de MALTE 7 rue du Parc en 
Escop AURAY  

M. Claude 
MUNCH 

06 03 02 21 67  

LA VIGIE  Bertrand RAVARY 06 85 40 04 93  

Le 40 du Voulien 40 rue du Voulien  07 57 09 83 82 
 

Accueil et écoute, 
initiatives locales 

AN DRIND’AIDE   07 79 31 84 56 Entraide et solidarité 
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▪ Personnes isolées, sans moyen de locomotion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

▪ Personnes à mobilité réduite (handicapées : moteurs, sensoriels, 
mentales, personnes âgées) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Population identifiée 
"A Risques" 

 

Fiche : 4.6 
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Equipement  public : 

Armoire des clés 
 

Mairie Accueil Trousseau des différents 
bâtiments 

Centre Technique 
Kermarquer 

Armoire à clés à Kermarquer Trousseau des différents 
bâtiments 

 

Désignation Localisation 
Caractéristiques 

Surface, Nombre de 
personnes 

Accueil possible 

 
Salle Saint Joseph Rue des Frères 

Kermorvant 
150 m2 avec sanitaires  40 couchages (lit pliable de 

secours) 

 Salle du Voulien Place du Voulien 180 m2 avec sanitaires 
et cuisine 

50 couchages (lit pliable de 
secours) 

Hôtel Ostréa   34, cours des Quais    25 couchages 

Lodge Kérisper 4, rue du Latz  50 couchages 

Trinité Hôtel 6 rue de Carnac  32 couchages 

Hôtel les Hortensias 4 place Yvonne Sarcey  13 couchages 

Le Mouillage 1 place Yvonne Sarcey  8 couchages 

Camping de la Baie 
 

Plage de Kervillen  218 couchages 

Camping de la Plage 40 bis rue de 
Kervourden 

45 bungalows de 4 
places 

180 lits 

Camping de Kervilor 21 Kervilor 80 bungalows de 4 
places 

320 lits + 1 salle de 100 m2 (25 
lits) 

Camping de Plijadur 94 rue de Carnac 120 bungalows de 6 
places 

720 lits + 1 salle de 200 m2 (50 
lits) 

Camping de Kermarquer 12 Kermarquer      

Espace Culturel La Vigie Impasse des Bruyères  80 lits 

La Maison des Salines Route de Kerdual   30 lits 

La Colonie de Bagneux 27 rue de Carnac  30 lits 

 

PCS – Liste des lieux d’hébergement ou 
d’accueil  

 

 

Fiche : 4.7 
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Mise à jour : 23 novembre 2018 
 
Véhicules : 
 
Type de véhicule Immatriculation Caractéristiques Localisation 

Camion grue EL-479-MX Plateau ZA de Kermarquer 

Camion  1022 VX 56 Benne ZA de Kermarquer 

Tracteur 7939 YL 56    ZA de Kermarquer 

Tracteur 
9558 XD 56 
 

   
ZA de Kermarquer 

Saleuse XLR500    ZA de Kermarquer 

Tractopelle SAEJ1349    ZA de Kermarquer 

Nacelle 125 HT 4WD    ZA de Kermarquer 

Balayeuse 40194  ZA de Kermarquer 

Manitou  Chariot élévateur 4x4 ZA de Kermarquer 

Véhicule  AC 700 HY Pick up ZA de Kermarquer 

Véhicule 3657 TV 56 Fourgon ZA de Kermarquer 

Véhicule DL 309 PR Benne amovible ZA de Kermarquer 

Véhicule DY 839 QL Benne amovible ZA de Kermarquer 

 
 

Matériels : 
 

Désignation Caractéristiques Nombre Localisation 

Broyeur végétaux   1 ZA de Kermarquer 

Carotteuse   1 ZA de Kermarquer 

Compresseur   1 ZA de Kermarquer 

Groupe électrogène 50 Hz - 16 A - 3.5 KVA   

Débroussailleuse   9 ZA de Kermarquer 

KARCHER PRO  1 ZA de Kermarquer 

Marteau piqueur  1 ZA de Kermarquer 

Pompe Cale  1 ZA de Kermarquer 

 

PCS - Liste des Matériels détenus par  
les Services Communaux 

 

 

Fiche : 4.8 
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Désignation Caractéristiques Nombre Localisation 

Perceuse deviseuse  2 ZA de Kermarquer 

Meuleuse  2 ZA de Kermarquer 

Lapidaire acier et béton  1 ZA de Kermarquer 

Réciprocateur  7 ZA de Kermarquer 

Souffleur   3 ZA de Kermarquer 

Souffleur aspirateur  1 ZA de Kermarquer 

Taille haie lame de 85 cm  2 ZA de Kermarquer 

Taille haie de 80 cm  2 ZA de Kermarquer 

Taille haie perche de 65cm  1 ZA de Kermarquer 

Tonne à eau de 1000 litres  1 ZA de Kermarquer 

Tronçonneuse HUSQVARNA 55  1 ZA de Kermarquer 

Epandeuse de sel  1 ZA de Kermarquer 

Bateau semi rigide 4,5 m -25 CV  1 Hivernage sur Auray 

Bateau rigide alu 5 m - 30 CV HB  1 ZA de Kermarquer 

    

Couvertures de survie   40 ZA de Kermarquer 

Lits de camp   25 ZA de Kermarquer 

Tentes 4 places  4 ZA de Kermarquer 

Matelas gonflables 2 places   2 Mairie 

Vaisselle restaurant scolaire  150 Pers. Cantine 

Four micro-ondes  3 ZA de Kermarquer 

Tente structure et parapluie 4 places 6 ZA de Kermarquer 

Chapiteau 8 x 15  1 ZA de Kermarquer 

Tables  90 ZA de Kermarquer 

Chaises  120 ZA de Kermarquer 

Bancs  77 ZA de Kermarquer 

Barrières  280 ZA de Kermarquer 

Mégaphone autonome  1 ZA de Kermarquer 
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PANNEAUX DE CHANTIER Quantité Localisation 

Travaux 14 ZA de Kermarquer 

Chaussée glissante 2 ZA de Kermarquer 

Rétrécissement 7 ZA de Kermarquer 

Danger 10 ZA de Kermarquer 

Sens prioritaire 1 ZA de Kermarquer 

Fin de signalisation de chantier Flash 3 ZA de Kermarquer 

Déviation 9 ZA de Kermarquer 

Panneau d’obligation de direction 7 ZA de Kermarquer 

Route barrée  2 ZA de Kermarquer 

Route barrée Flash 11 ZA de Kermarquer 

Chantier mobile 1 ZA de Kermarquer 

Fin de chantier 3 ZA de Kermarquer 

Carrefour modifié 1 ZA de Kermarquer 

Risque d’inondation 1 ZA de Kermarquer 

Cônes 12 ZA de Kermarquer 

K8 Balise barrière 10  

K5C balise d’alignement 15  
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Mise à jour : 25/02/2022 
 
Matériel de la Compagnie du Port : 
 
 
Matériel 
(Services divers : services de rade, 
remorquages) 

Caractéristiques Nombre Localisation 

Bateau de service en bois Le Trého 
 

8m – 75 cv 1 
A l’eau toute l’année 
sauf entretien 

Canots  4.50 m – 9,9 et 15 cv 2 
A l’eau toute l’année 
sauf entretien 

Semi-Rigide 6.23m – 80 cv 1 
A l’eau toute l’année 
sauf entretien 

Semi-Rigide 5m – 70 cv 3   
A l’eau toute l’année 
sauf entretien 

Barrage et matériel anti-pollution 
4 x 10 m avec jupe de 0.30 
Buvards absorbants 
Tourbe 

-   Dans l’atelier Nord 

 
 

Matériels de la SNT : 
 

Désignation Caractéristiques Nombre Spécificités 

Vedette alu KADARN 10.50m - 225cv 1 
Hivernage de fin 
nov. A début février 

Vedette Rodman LA 
KATOUNE 

9m – 2 x 240cv 1 
Hivernage de fin 
nov. A début février 

Semi-rigide TYPHON 8m – 225cv 1 
Hivernage après 
chaque utilisation 

Semi-rigide TORNADE 6.4m – 150cv 1 
Hivernage après 
chaque utilisation 

Pneumatique COURLIS 5m – 50cv 1 
Hivernage à l’école 
de voile de la 
Toussaint à Pâques 

Zodiac ISULA 5m – 50cv 1 Idem 

Zodiacs 15cv 9 Idem 

Zodiac 30cv 1 Idem 

zodiac 20cv 1 Idem 

 
 
 
 

 

PCS - Liste des Matériels détenus par  
Le Port et la SNT 
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Dénomination Adresse Téléphone 

France Bleu Armorique 
14, av janvier  
35000 Rennes 

02 99 67 43 21 

Ouest-France édition locale 
38, rue du Pré Botté  
35000 Rennes 

02 99 29 69 00 

TV – FR 3 Ouest 
9, av Janvier 
35000 Rennes 

02 99 01 79 79 

Radio Bro Gwened – 101.7 
2 Quai du Plessis 
56300 Pontivy  

02 97 25 14 00 

JAIME Radio – 101.9 
12 Place des Halles St Louis 
56100 - Lorient 

02 97 88 08 09 

Radio Caroline - 99.5 
17 Avenue Chardonnet 
35000 - Rennes 

02 99 38 26 26 

RMS –Radio Morbihan Sud - 89.6 
7, rue du Levenant 
56400 - Auray 

02 97 50 86 86 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PCS – Annuaire des Médias 
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CHAPITRE 5 
 

Documents de gestion de 
crise 
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Information réceptionnée par :………………………………………………………………………………… 

 

Origine(s) de l’information : 

1. …………………………………………….………………………………………………………………………………………. 
 

 Nom, prénom, adresse :………………………………………………………………………………….. 
 

Téléphone :………………………………………………………………………………………………………… 

 

2. …………………………………………….………………………………………………………………………………………. 
 

 Nom, prénom, adresse :………………………………………………………………………………….. 
 

Téléphone :………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Mise en place du PCC : 

 

 Jour :………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 Heure :……………………………………………………………… ……………………………………………….. 
 

Alerte transmise à la population (jour et heure):………………………………………………………….…………. 
 

 Durée de la crise :……………………………………………………………………………………………. 
 

 Ouverture des lieux d’hébergement (jour et heure) :………………………………………………… 

 

 Fermeture des lieux d’hébergement (jour et heure) :…………………………………………………. 
 

Fermeture du PCC :…………………………………………………………………………………………………….... 
 

 

 

 

 

PCS – Commune de La Trinité-sur-Mer 
 

Fiche de déclenchement du PCS 
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Date 

 
Heure 

 
Suivi des événements 

 
Commentaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

 

 
 

 

PCS – Suivi de crise – Main courante 
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  Date : 
 

 
NOM 

 
FONCTION 

 
Heure 
Arrivée 

 
Heure 
Départ 

 
SIGNATURE 

     

 

PCS – Feuille de présence – PCC- 
 

Fiche : 5.3 
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CONVENTION 
Entre 

La Commune de La Trinité-sur-Mer 
Et 

La société…………………………….. 
Représentée par…………………………………………. 

Adresse 
Téléphone 
Télécopie 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-2, 
Vu la Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et notamment son article 13, 
Vu le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour application 
de l'article 13 de la Loi n° 2004-811 du 13 août 2004, 
Vu le plan communal de sauvegarde de la commune de La Trinité-sur-Mer approuvé par arrêté du 16 janvier 2019 
Considérant la nécessité d’anticiper la gestion d’un trouble à l’ordre public ou d’un évènement de sécurité civile sur 
le territoire de la commune La Trinité-sur-Mer par la signature de conventions de mise à disposition de moyens 
matériels visant à renforcer les moyens municipaux, 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1er : DEFINITION DE LA MISSION : En cas de trouble à l’ordre public (accidents de toute nature, 
événements météorologiques, crise sanitaire, etc.) touchant la commune de La Trinité-sur-Mer afin d’apporter 
assistance à l’autorité municipale et aux services publics de secours et de sécurité, la société 
……………………………… participe à la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde de la commune de La 
Trinité-sur-Mer. 
A ce titre, le responsable de la société s’engage à communiquer au Maire de la commune les numéros de 
téléphones où celui-ci peut être joint. 
Tout changement de direction de l’entreprise devra être signalé à la Mairie, avec pour objectif la mise à jour de la 
convention. 
 
ARTICLE 2 : CONTENU DE LA MISSION : Dans ce cadre, la société ……………………………….. s’engage à 
appliquer les dispositions de la présente convention et notamment la mise à disposition de : 
 

- Liste des moyens matériels (fournitures diverses, nourriture……..de la société) 
-  
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA MISSION : La mise en œuvre de cette convention est décidée dés lors que le Maire 
de la commune ou son représentant alerte le responsable de la société conventionnée. 
 

ARTICLE 4 : PRISE EN CHARGE : la commune s’engage à régler l’ensemble des dépenses induites par la mise 
en œuvre de cette convention. 
 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION : Toute modification fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention après accord entre les parties.  
 

ARTICLE 6 : DATE D’EFFET DE LA CONVENTION : La présente convention prendra effet à compter de la 
signature des présentes. 
 

Fait à La Trinité-sur-Mer, le    en deux exemplaires 
 

Le Maire    La société                                         
     Représentée par M. ou Mme ……………............. 
 

 

PCS – Modèle de convention - matériel 
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A compléter le jour de l’évènement, une fiche par bâtiment. 
 
DATE :………………………………… HEURE :…………………………… 
 
 
 

1) Identification du lieu public (horaires d’ouverture à préciser) : 
 
 

2) Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 

3) Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
 
 
Demander à la personne de désigner, au sein de l’établissement, une personne qui reste à l’écoute de la 
radio et qui réponde au téléphone. 
(si possible : identité de la personne désignée :…………………………………………...) 
 
 

4) Combien de personnes sont présentes ? 
 
 
 
 

5) Compléter la fiche de suivi des entrées/sorties (fiche 5.5bis) 
 
 
 
 

6) Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ? 
 
 
 
 

7) Combien y a-t-il de femmes enceintes ? 
 
 
 
 

8) Combien y a-t-il d’enfants (moins de 12 ans ?) ? 
 
 
 
Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, demander à votre interlocuteur de couper les 
centrales de traitement d’air et la ventilation. 
 

 

PCS – Gestion des lieux d’hébergement  
ou ERP 

 

 

Fiche : 5.5 
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Date/heure 
d’entrée 

Nom/prénom Adresse Etat de santé/ 
autres 

Date et heure de 
sortie 

Coordonnées où la 
personne peut être 
jointe 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 
 

 

PCS – Gestion des lieux d’hébergement 
      Suivi des entrées et sorties 
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Objet : arrêté de réquisition de matériel 
 

Le Maire de la Commune de La Trinité-sur-Mer, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2212-2 ; 
 
Considérant (l’accident, l’événement)……………………………….………….……….….  
survenu le …………………………………..…….à ……..…. heures…………… ;  
 
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour 
répondre à ses obligations. 
 
Vu l’urgence : à expliciter le plus possible… 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : 
 
L’entreprise……………………………………est réquisitionnée avec les moyens en 
personnel et en matériel dont elle dispose en vue d’exécuter la 
mission……………..…………………………………………………………………………………….
nécessaires au rétablissement de  l’ordre public 
 

• Son représentant devra se présenter,  sans délai, à la Mairie de ……………….. 
pour effectuer la mission 
………………………………………………………………………… qui lui sera confiée 

• de mettre à la disposition du Maire le matériel suivant : 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………..
et de le faire mettre en place à (indiquer le lieu)……………………………… 

 

Article 2 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au…. 
 (indiquer date et heure) 

Article 3 : La Gendarmerie, le Responsable des services techniques sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté. 

Article 4 : Les frais de réquisition sont à la charge de la commune sauf convention 
contraire. 
 
 
Fait à La Trinité-sur-Mer, le  
 

Le Maire 
 
 

 

PCS – ARRÊTÉ DE RÉQUISITION 
 

 

 

Fiche : 5.6 



Commune de La Trinité-sur-Mer - Plan communal de sauvegarde 
 

PCS M V.16   Page 157 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Réglementation temporaire de la circulation 

 

Route barrée pour…………………..(indiquer le motif)  
 
Le Maire de la Commune de La Trinité-sur-Mer 
 

VU la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 
VU le Code de la Route annexé à l’Ordonnance n° 58.1216 et au décret n° 58-1217 du 
15 décembre 1958 et notamment ses articles, R 26-1, R 44 et R 225 ; 
VU l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière et notamment son Livre I 
(8ème partie), signalisation temporaire ; 
VU le décret n°86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en 
matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route; 
CONSIDERANT que ……………………………………………………………………………………... 
Constitue un danger pour la sécurité publique : 
  

ARRÊTE : 
Article 1er : 

La circulation sur la Voie communale N°…………………………………. sera interdite 
jusqu’à nouvel ordre. 

Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant 
les barrières interdisant l’accès à la voie communale. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera effectif dès que la signalisation adéquate sera affichée à 
proximité des barrières de police.  

 
Article 4 : 
 
Monsieur Le Maire de La Trinité-sur-Mer Monsieur, le Commandant de la Gendarmerie 
de Carnac sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 
Fait à La Trinité-sur-Mer, le  

 
Le Maire 

 
 
 
 

 

PCS – ARRÊTÉ DE REGLEMENTATION 
TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION  
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La procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 
Déclarations des administrés 

Dès la survenance d’un sinistre, les administrés doivent : 
- se manifester auprès du Maire de leur commune, afin que la procédure de reconnaissance de l’état de 
catastrophe soit engagée ;  
- déclarer dès que possible l’étendue du sinistre à leurs assureurs. 
 

Demande communale de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

Les services municipaux rassemblent les demandes des sinistrés et constituent un dossier qui comprend la 
demande communale précisant la date de survenance et la nature de l’événement, la nature des dommages, 
les mesures de prévention prises, les reconnaissances antérieures dont a bénéficié la commune. 
Dans le cas d’une demande concernant des mouvements de terrain, ou les mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols, une étude géotechnique devra être 
établie. Le dossier est adressé à la préfecture du département. 
 

Centralisation des demandes par la préfecture 

La préfecture, qui regroupe l’ensemble des demandes des communes affectées par un même phénomène, 
sollicite les rapports techniques complémentaires et transmet les dossiers pour instruction au ministère de 
l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. 
 

Instruction par une commission interministérielle 

Après instruction, les demandes sont inscrites à l’ordre du jour de l’une des séances de la commission 
interministérielle chargée de se prononcer sur l’intensité anormale de l’agent naturel, qui ressort des 
rapports techniques joints aux dossiers.  
 

L’appréciation de l’intensité du séisme dans une commune peut être fondée sur l’étude du bureau central 
sismologique français. D’autre part, une commune ne peut utilement se prévaloir de la décision de 
constater l’état de catastrophe naturelle dans d’autres communes plus éloignées de l’épicentre du séisme, 
notamment lorsqu’elles se trouvent dans une situation différente de la sienne puisque l’intensité du séisme 
y était supérieure (CE, 27 juillet 2005, commune de Saint-Dié-des-Vosges, n° 259378). 
 

Arrêté ministériel 

La décision est rendue sous la forme d’un arrêté ministériel motivé, notifié à chaque commune concernée 
par le préfet du département. L’arrêté doit être publié au Journal officiel dans un délai de 3 mois à compter du 
dépôt des demandes à la préfecture. De manière exceptionnelle, si la durée des enquêtes diligentées par le 
préfet est supérieure à 2 mois, l’arrêté est publié au plus tard 2 mois après la réception du dossier par le 
ministre chargé de la sécurité civile (art. L 125-1 du code des assurances). 
 

Il ne résulte d’aucun texte législatif ou réglementaire, ni d’aucun principe général du droit, que l’arrêté 
attaqué doit être précédé d’une procédure contradictoire (CE, 27 juillet 2005, commune de Saint-Dié-des-

Vosges, n° 259378). 
 
Recours 

Une commune peut contester la décision ministérielle refusant de constater l’état de catastrophe naturelle 
sur son territoire (CE, 10 novembre 2004, commune de Saint-Genest, n° 259851) devant le tribunal 
administratif dans le ressort duquel se situe la commune (CE, 24 février 2006, commune de Mourenx, n° 
273502).  
Téléchargez la demande via le Formulaire CatNat 13669.pdf (site du ministère de l’intérieur) 

 

PCS – Déclaration catastrophe naturelle 
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L’article L 125-1 du code des assurances modifié par la loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 définit le 
régime d’indemnisation des catastrophes naturelles. Cet article est entré en vigueur le 1er janvier 2008 et 
précise qu’une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ne peut être recevable que si 
elle intervient dans un délai de 18 mois après le début de l’évènement naturel qui y donne naissance.   
  
  
Article L125-1 

Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 95 

Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que l'Etat et garantissant 
les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France, ainsi que les dommages 
aux corps de véhicules terrestres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des 
catastrophes naturelles, dont ceux des affaissements de terrain dus à des cavités souterraines et à des 
marnières sur les biens faisant l'objet de tels contrats. 

En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est étendue aux effets des 
catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat correspondant. 

Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent chapitre, les dommages 
matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, 
lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance 
ou n'ont pu être prises. 

L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel qui détermine les zones et les 
périodes où s'est située la catastrophe ainsi que la nature des dommages résultant de celle-ci couverts par la 
garantie visée au premier alinéa du présent article. Cet arrêté précise, pour chaque commune ayant 
demandé la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, la décision des ministres. Cette décision est 
ensuite notifiée à chaque commune concernée par le représentant de l'Etat dans le département, assortie 
d'une motivation. L'arrêté doit être publié au Journal officiel dans un délai de trois mois à compter du dépôt 
des demandes à la préfecture. De manière exceptionnelle, si la durée des enquêtes diligentées par le 
représentant de l'Etat dans le département est supérieure à deux mois, l'arrêté est publié au plus tard deux 
mois après la réception du dossier par le ministre chargé de la sécurité civile. 

Aucune demande communale de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ne peut donner lieu à une 
décision favorable de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle par arrêté interministériel lorsqu'elle 
intervient dix-huit mois après le début de l'événement naturel qui y donne naissance. Ce délai 
s'applique aux événements naturels ayant débuté après le 1er janvier 2007. Pour les événements naturels 
survenus avant le 1er janvier 2007, les demandes communales de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle doivent être déposées à la préfecture dont dépend la commune avant le 30 juin 2008.  

Les cavités souterraines considérées peuvent être naturelles ou d'origine humaine. Dans ce dernier cas, sont 
exclus de l'application du présent chapitre les dommages résultant de l'exploitation passée ou en cours 
d'une mine. 

 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1B5190157128642F01A65A4DF1FD730B.tpdjo05v_3?cidTexte=JORFTEXT000017839505&idArticle=LEGIARTI000017885266&dateTexte=20090126&categorieLien=id
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Deux mallettes noires avec inscription 
 

PLAN  COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 
 
 
 

Deux mallettes de secours contenant les outils essentiels sont disponibles : 
 

- Une localisée en mairie : bureau du Maire 
- Une autre localisée à Kermarquer dans le centre technique 

 
 

Contenu : 
 

- Téléphone filaire classique 
- Poste radio avec piles 
- Clé USB 
- Couteau ou cutter. 
- Pile électrique 
- Rallonge électrique – 2 mètres. 
- Bloc papier 
- Stylo à bille 
- Horloge dans salle du PCC 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

PCS – Mallette de secours 
 

Fiche : 5.9 



Commune de La Trinité-sur-Mer - Plan communal de sauvegarde 
 

PCS M V.16   Page 161 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque alertant devra être muni d’un package comprenant : 
 

- Une chasuble fluorescente floquée 
- Une carte du secteur dont il est responsable 
- Une fiche du secteur d’alerte concerné 
- Une lampe torche (ou téléphone portable avec torche) 
- Un stylo à bille 

 
Chaque alertant devra veiller à ce que son téléphone portable soit correctement 
chargé au moment de déclenchement du PCS. 

 

 

PCS – Package Alertant 
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PLAN  D’ACTIONS 
 
 
 
 

N° Désignation Calendrier 
Date de 
réalisation 

01    

02    

03    
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